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La Commission permanente  

de concertation pour les services  

(Cpcs)  

 

Mandat et composition de la Cpcs  

 

La  commission permanente de concertation pour les services a été instituée
1
 le 27 

août 2009 par le Premier ministre, aupr¯s du ministre charg® de lô®conomie. 

 

La commission permanente de concertation pour les services a pour mission : 
¶ dô®clairer les pouvoirs publics sur la situation du secteur des services en 
France, leur contribution au d®veloppement de lô®conomie et de lôemploi, 

¶ dôexaminer toutes les questions int®ressant ce secteur et susceptibles dôen 
améliorer la compétitivité, 

¶ de proposer les actions n®cessaires en mati¯re de politique de lôinnovation  
dans les services. 

Dans cet objectif, la commission permanente de concertation des services : 
¶ établit un diagnostic économique concernant la situation des activités de ser-

vices en articulation avec les travaux réalisés dans le cadre de la commission 
des comptes des services ; 

¶ formule toute proposition pour favoriser le d®veloppement de lôactivit® et de 
lôemploi dans le secteur des services ; 

¶ organise avec les professionnels la concertation nécessaire au développement 
et ¨ lô®valuation des politiques publiques dans les services, notamment en ma-
tière de compétitivit® et dôinnovation ; 

¶ coordonne et r®alise des ®tudes prospectives sur tout domaine dôint®r°t pour 
les services ; 

¶ coordonne et r®alise des ®tudes dôimpact sur la comp®titivit® des entreprises, 
des textes ou projets de textes législatifs et réglementaires nationaux ou com-
munautaires concernant directement ou indirectement les services. 

La commission est présidée par le ministre en charge des services ou son représentant. 
Elle comporte un vice-président. Elle est composée de deux collèges : les membres 
représentant lôEtat et les repr®sentants d®sign®s pour trois ans par arr°t® du ministre 
chargé des services 

Le président de la Cpcs peut associer, en tant que de besoin, toute autre personnalité 
en fonction de sa compétence ou de son expérience dans le secteur des services.  
 

 

 

 

                                                
 

1
 Le décret no 2009-1048 du 27 ao¾t 2009 relatif ¨ la cr®ation dôune commission permanente de concertation pour les 

services figure en annexe du rapport ainsi que lôarr°t® du 30 d®cembre 2009 portant nomination ¨ la commission 
permanente de concertation pour les services. 
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Organisation des travaux de la Cpcs  

 

Le Secrétariat général de la Cpcs est assuré par Mme Aline Peyronnet, Chef de service 
du « Service du tourisme, du commerce, de l'artisanat et des services » à la Direction 
générale de compétitivité de lôindustrie et des services (Dgcis) 

Des groupes de projets ont été créés afin de mener les réflexions en lien avec les ob-
jectifs de la Cpcs : 

 
¶ Groupe N° 1 « économie et évaluation » :  

- Chef de file : Patrick Gounelle 

- Rapporteurs : François Magnien ï Dgcis, Raymond Heitzmann ï 
Dgcis, Jean-Luc Aubineau ï Dgcis 

 

¶ Groupe N° 2 « emploi, formation et attractivité des métiers » :  

- Chefs de file : Gilles Lafon ; Patrick Leforestier, Serge Vo-Dinh 

- Rapporteurs : Richard Martin ï Dgcis, Frédéric Sans ï Dgcis, Jean-
Henri Pyronnet ï Dgt, Jean-François Robinet ï Dgefp 

 

¶ Groupe N° 3 «compétitivité et innovation » ï : 

- Chefs de file : Pierre Nanterme ;  Marie-Ange Andrieux 

- Rapporteurs : Christiane Guillot ï Dgcis, Sylvie Donne ï Dgcis, Ro-
main Beaume ï Dgcis 

 

¶ Groupe N° 4 « directive services » : 

- Chef de file : Damien Verdier 

- Rapporteurs : Pierre Brunhes ï Dgcis, Pierre Goudin - Dgcis, Marie-
Josée Palasz - Gcei 

 

Le Comité de pilotage de la Cpcs est composé de : 
¶ Aline Peyronnet, Secrétaire général 

¶ Georges Drouin, vice-président 

¶ Chefs de file et Rapporteurs des groupes de projets  

 

La Coordination des travaux a été assurée par : 

¶ Bérangère de Beaucoudrey, Déléguée générale du Groupement des Professions de 
services ï Gps 

¶ Rémi Malétras, Secrétaire général du Groupement des Professions de services ï 
Gps 
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Se mobiliser pour croître  : 

10 enjeux prioritaires  

 

Enjeu  1  

Alléger les charges sur le travail pour favoriser la compétitivité  

ü Favoriser le maintien des emplois peu qualifiés en pérennisant les allégements 
de charges sur les bas salaires. 

ü Calculer les cotisations patronales sur un mode progressif en fonction des ré-
munérations versées ; expertiser un système de barémisation. 

ü Pour compenser un allègement des charges patronales, étudier la faisabilité du 
transfert de certaines dôentre elles vers un impôt à assiette  large. 

Enjeu  2  

Développer une dynamique «  innovation services  »  

ü Faire conna´tre lôinnovation services dans les entreprises (®dition et diffusion 
dôun Guide Innovation Services et cr®ation de prix de lôinnovation dans les 
services)  

ü Faciliter lôinnovation services en lui donnant acc¯s aux m®canismes existants 
de financement de lôinnovation.  

ü Stabiliser le dispositif Crédit Impôt Recherche. 

ü Utiliser le levier de  la commande publique en privilégiant, dans une certaine 
proportion, lôachat de services innovants dans les diff®rentes dimensions de 
lôinnovation, y compris sociale.  

ü Faire un focus « innovation services » sur le site Internet du Ministère de 
lô®conomie en charge des services.  

 

Enjeu  3  

Encourager la structuration dõ®cosystèmes de croissance pour créer 

de la valeur et des emplois  

ü Encourager la structuration dô®cosyst¯mes dôactivit®s de croissance en asso-
ciant entreprises industrielles et de services, donneurs dôordre et sous-traitants, 
comme dans le domaine de la santé et de la dépendance. 

ü Déléguer aux entreprises privées la gestion de services publics dans lesquels 
leur savoir faire permet de d®livrer une qualit® de service optimale, dôassurer 
la professionnalisation des salari®s et de p®renniser et dôam®liorer les infras-
tructures par des programmes dôinvestissement.  

ü Veiller, dans le domaine des services publics locaux, à la loyauté de la concur-
rence par lôapplication du principe ç À même métier, même fiscalité ».  

ü Pérenniser les incitations pour que les services à la personne poursuivent leur 
développement. 
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Enjeu  4  

Renforcer les fonds propres des entreprises de services pour soutenir 

leur croissance  

ü Encourager le Fonds strat®gique dôinvestissement ¨ accueillir plus largement 
les demandes des entreprises de service. Une étude, à réaliser, sur le potentiel 
de croissance des entreprises de service, PME et grands groupes, et sur leurs 
besoins en fonds propres éclairera cette ouverture.  

Enjeu  5 

Adapter les réglementations et les pratiques pour renforcer la co m-

pétitivité d es PME  

ü Poursuivre les efforts de réduction des délais de paiement, en particulier par 
lôapplication plus stricte des r¯gles actuelles, en particulier au sein de lô£tat, et 
le développement de la facturation électronique. 

ü Donner un nouvel élan au « Small Business Act » à la française par 
lôouverture dôune part croissante de la commande publique aux PME de ser-
vices. 

Enjeu  6 

Évaluer la compétitivité de la France en matière de services pour 

éclairer les décisions publiques  

ü Mesurer la situation de la France et les impacts de la Directive « services » en 
dressant un tableau de bord de lô®conomie des services en France dans le con-
texte européen. 

ü Mesurer la situation de la France en mati¯re de comp®titivit® et dôinnovation 
et estimer lôimpact sur la comp®titivit® des services de toute mesure fiscale ou 
r®glementaire nouvelle ¨ partir dôun suivi permanent du march® int®rieur des 
services.  

ü Mesurer et valoriser les effets du d®veloppement ¨ lôinternational des entre-
prises de services sur lô®conomie et lôemploi en France.  

Enjeu  7  

Accompagner lõentr®e en vigueur de la Directive ç services  »  

ü Sôassurer du bon fonctionnement du guichet unique et des proc®dures ®lectro-
niques au profit des entreprises des autres £tats membres (facilit® dôacc¯s, 
langue, etc.). 

ü Poursuivre la veille sur les freins juridiques, légaux et réglementaires ð qui 
sôopposent ¨ lôexercice de lôactivit® de services et ¨ la libre prestation de ser-
vice en France et en Europe ð, mesurer le poids comparé de ces freins entre 
elles. 

Enjeu  8  

Aider les PME fran çaises à saisir les opportunités de la Directive 

« services  »   

ü Informer les PME des opportunités offertes par les marchés de services les 
plus lib®r®s (ou appr®ci®s comme tels au sortir de lôexercice dô®valuation mu-
tuelle) grâce à un vaste plan de communication. 
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ü Mobiliser les services ext®rieurs de lô£tat (Ambassades, missions ®cono-
miques, Ubifranceé) afin dôaccompagner les entreprises de service ¨ la con-
quête des marchés extérieurs. 

Enjeu  9  

Faciliter les recrutements en qualité et en quantité  

ü Mettre en adéquation les profils avec les besoins en recrutement des entre-
prises de services en amplifiant lôutilisation de la m®thode de recrutement par 
simulation. Une convention conclue entre le GPS et Pôle Emploi calibrera les 
objectifs et définira les modalités de mise en îuvre. 

ü D®velopper, simplifier et harmoniser les dispositifs dôalternance et ouvrir aux 
branches dôactivit® la possibilit® de mettre en îuvre une fongibilité entre les 
ressources de lôapprentissage et de la professionnalisation. 

ü Mettre à disposition des enseignants de classe de troisième un kit pédagogique 
portant sur les parcours possibles dans les métiers de services et sur les atti-
tudes et comportements de services. Une convention de coopération entre le 
GPS et lô®ducation nationale sera conclue afin de définir la montée en puis-
sance, à titre expérimental, dans 10 académies, du projet expérimenté dans 
lôacad®mie de Versailles. 

ü £tablir des relations suivies entre la CPCS et les responsables de lôorientation 
de toutes les académies en organisant une rencontre annuelle dôinformations et 
dô®changes. 

ü Créer un ou plusieurs CQP interbranche des Services reconnu dans lôensemble 
des branches des services présentant des proximités de métiers. 

ü Négocier un Accord National Interprofessionnel des Services sur la mobilité 
professionnelle. 

Enjeu  10   

Adapter les outils contractuels aux fortes spécificités du travail dans 

les services  

ü D®velopper les possibilit®s dôexp®rimentation dans le cadre dôaccords collec-
tifs innovants et mutualiser les bonnes pratiques. 

ü Mettre en place une exp®rimentation sur lôutilisation des contrats atypiques 
(contrats saisonniers, CDI intermittents, groupements dôemployeursé) pour 
les organisations du travail à rythmes atypiques dans les services en vue de fa-
ciliter les parcours professionnels pérennes. 

ü Développer les expérimentations pour faciliter les mutations concertées intra 
ou intergroupes (congé de mobilité, partages de compétences entre entre-
prisesé). 

ü Ouvrir une r®flexion sur une r®vision de lôarticle L. 8231-1 du Code du Tra-
vail (délit de marchandage). 
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1.1.  Les services résistent  
2

 en 

2009 et 2010  : un redress e-

ment graduel de lõactivit®  

1.1.1. Lõimpact de la crise mondiale et le redressement progressif de 

lõactivit®  

Depuis la derni¯re crise, en 1993, la croissance de lô®conomie fran­aise a repos® es-
sentiellement sur le dynamisme des services marchands. En 2009, sous lôeffet de la 
crise financière mondiale, le produit intérieur brut a reculé de -2,6 % en volume no-
tamment du fait dôune baisse de plus de 10 % de lôactivit® industrielle qui a lourde-
ment pes® sur lô®volution du PIB (-1,3 point). La résilience des services marchands a 
limité cette baisse en ne contribuant que pour environ ï0,8 point à la baisse globale.  

a.  Les services résistent en 2009  

Après deux années de fort ralentissement, la production des services marchands a 
baissé de -1,9 % en volume en 2009 contre -3,8 % pour lôensemble de lô®conomie. Le 
repli a été plus prononcé pour les services aux entreprises (-3,7 %), qui sont liés à 
lôindustrie, que pour les services aux particuliers (-1,4 %). Pour les transports, la 
baisse de lôactivit® d®clench®e d¯s 2008 sôest fortement accentu®e (-5,9 %) en 2009. 
Quant aux activités immobilières, leur production en volume a continué de progresser 
en 2009 (+0,9 %), après le net ralentissement de 2008 (+0,2 % après +2 % en 2007). 
En revanche, les activités financières ont maintenu une progression de leur activité 
(+2 %).  

                                                
 

2 NOTA : Compris dans leur sens le plus large, les services recouvrent un vaste champ d'activités qui va du commerce 
à l'administration, en passant par les transports, les activités financières et immobilières, les services aux entreprises et 

services aux particuliers, l'éducation, la santé et l'action sociale.  

Ce vaste ensemble est dénommé "activités tertiaires" dans la pratique statistique de lôInsee qui distingue : 

- le tertiaire marchand (transports, commerce, services aux entreprises, services aux particuliers, activités immobilières 
et activités financières)  

- le tertiaire non-marchand (éducation, santé, action sociale, administration...). 

Pour lôInsee, la d®nomination de ç services marchands » correspond à une partie du tertiaire marchand qui ne recouvre 

pas les secteurs du commerce, des transports et des activités financières. En revanche, pour la CPCS, les « services 
marchands » correspondent au tertiaire marchand (hors commerce) et incluent les transports et les activités financières 
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1 - Évolution en volume de la production des services marchands  

Par grande branche économique  Par branche de services marchands  

Le volume de la production des services ma rchands  
a retrouv ® son niveau dõavant la crise 

Le transport et les services aux entreprises  
ont subi un recul dõactivit® plus important  

que les autres secteurs 

    

Source : Insee ð Comptes nationaux ð Production par branche en volume  

Lôint®rim a connu la baisse dôactivité la plus marquée (-24 %), après une année 2008 
déjà en repli (-2,2 %) qui a fortement pes® sur la baisse dôactivit® des services mar-
chands. La r®cession sôest ®galement accentu®e pour les activit®s li®es au tourisme, en 
particulier les agences de voyages (-9,7 %), ainsi que la promotion et la gestion im-
mobilières (-5,7 %). Les services divers aux entreprises (s®curit®, nettoyageé) subis-
sent la contraction g®n®rale de lôactivit® ®conomique, notamment de lôindustrie (-
6,1 %). Quelques activités sont restées toutefois bien orientées : la publicité, les ser-
vices professionnels et les télécommunications.  

b. La baisse de lõactivit® des services marchands sõest r®percu-

t®e sur lõemploié  

En 2009, lôemploi dans les services marchands (hors commerce mais y compris activi-
tés financières et transports) a reculé (-1,0%). Les effectifs salariés ont baissé forte-
ment dans  lôimmobilier  (-3,9  %), les transports (-2,4 %) et à un degré moindre dans 
les services aux entreprises (- 1,2 % hors int®rim). El®ments dôajustement, les emplois 
intérimaires ont été les premiers détruits en période de crise (-3,7 %). Les services aux 
particuliers sont restés bien orientés (+2,2 %) et ont légèrement progressé dans les 
services financiers (+0,7 %). Dans lôindustrie, lôemploi salari® a diminué de 4,9 %, 
contribuant ainsi ¨ la lourde perte dôeffectifs de lôensemble de lô®conomie (-1,6 %). 

La contraction des effectifs employ®s dans les activit®s de services marchands sô®tait 
amorcée dès le deuxième trimestre 2008 (-1,3% sur lôann®e), mais elle sôest poursui-
vie au cours de lôann®e 2009 en sôatt®nuant progressivement. Elle est pass®e de ï1,3 
% au premier trimestre 2009 à ï0,2 % au deuxième trimestre et -0,1% au troisième 
trimestre. Le recul de lôemploi dans les services marchands sôest interrompu au dernier 
trimestre 2009 (+0,5%). 
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c. Elle sõest accompagn®e dõun recul de lõinvestissement et des 

exportations  

En 2009, lôinvestissement��

1 des branches des services marchands (hors activités finan-
ci¯res) sôest ®lev® ¨ 125 Mdú, en baisse de 7,5 % par rapport à 2008 contre 8,2 % pour 
lôensemble de lô®conomie. Lôinvestissement a diminu® en volume de 8,6 % par rap-
port à 2008 dans les « services aux entreprises » et de 6,4 % dans les « activités 
immobilières ». Quant aux « services aux particuliers », la FBCF a baissé de 7 % 
par rapport à 2008. Par ailleurs, si la FCBF prend en compte les dépenses en logiciels, 
elle ignore lôimportance prise dans les services marchands par les investissements 
immatériels, R&D, formation ou publicité.  

Les services réalisent ®galement dôimportants investissements directs ¨ lô®tranger 
(IDE) pour sôimplanter, pour prendre des positions sur les march®s ext®rieurs euro-
p®ens, ou pour tirer profit des march®s en forte croissance. En 2009, les flux dôIDE 
français générés par les entreprises françaises de services sont restés stables, contrai-
rement aux IDE concernant lôindustrie qui ont nettement fl®chi. Les flux dôIDE g®né-
rés par les services représentent 47 % du total des flux dôinvestissements vers le 
monde, ce qui est nettement supérieur à la part des services dans les échanges de biens 
et services.  

Pour la première fois de la décennie, les exportations de services ont diminué en va-
leur en 2009 (-9,5 %) ainsi que les importations (-5,3 %). Elles sô®l¯vent ¨ 102,9 Mdú. 
Les activités de services occupent une position plus limitée dans les exportations 
commerciales françaises (23 % des flux de biens et services en 2009) que dans 
lô®conomie fran­aise en g®n®ral (45,5 % de la valeur ajoutée et 34,5 % de l'emploi). 
Les exportations des services hors voyages, qui représentent un peu moins des deux 
tiers des exportations de services, ont reculé de 10 % en 2009. Les reculs les plus im-
portants concernent les transports et les services financiers. Les exportations de trans-
ports, de services informatiques et des autres services aux entreprises représentent 
46,8 % des exportations de services de la France en 2009. 

d. Le redressement graduel de lõactivit® des services sõest pour-

suivi en 2010  

Le rebond de lôactivité des services amorcé au printemps 2009 sôest poursuivi au pre-
mier semestre 2010. Mais la progression de lôactivit® a perdu de la vigueur dans 
presque tous les domaines par rapport à fin 2009. Selon les derniers chiffres publiés, le 
chiffre dôaffaires des services marchands non financiers a augmenté de 0,7 % en août 
2010 contre 0,9 % en juillet. Le chiffre dôaffaires progresse en particulier dans le sec-
teur de lôinformation et de la communication (+1,3 %), le soutien aux entreprises 
(+0,9 %) et, dans une moindre mesure, dans le transport et entreposage (+0,3 %). Il est 
quasi stable dans les activités immobilières (+0,1 %).  

La valeur ajoutée du secteur des services marchands a progressé de 1,2 % au premier 
trimestre 2010, contre 2,9 % au trimestre précédent. Sur lôensemble de lôann®e, 
lôacquis de croissance au terme du premier trimestre ressort ¨ 1,2 %. Si la reprise de 
lôactivit® industrielle a ®t® plus pr®coce et plus marqu®e en 2009, le rebond de 
lôactivit® des services en 2010 sôav¯re plus affirm® que celui observ® dans lôindustrie. 

Les exportations de services, qui avaient nettement diminu® en fin dôann®e 2009 et au 
premier trimestre 2010, se redressent à partir du deuxième trimestre 2010, grâce à la 
progression du secteur des voyages. Pour les services aux entreprises et pour 
lôinformatique, le solde redevient positif. Au troisi¯me trimestre 2010, le solde global 
atteint 6,5 Mdú, contre 4,5 Mdú au second trimestre et 1 Mdú au premier trimestre. 

e. La reprise de la croissance des effectifs des services et  le r e-

bond de lõinvestissement en 2010 

Après six trimestres consécutifs de baisse, les services marchands gagnent 37 000 
emplois au quatrième trimestre 2009 (+ 0,3 %), limitant les pertes dôeffectifs ¨ 73 000 

                                                
 

��1 Lôinvestissement de la branche des services marchands est mesur® au travers de la notion de formation brute de 

capital fixe (FBCF) des comptes nationaux. La FBCF est le solde entre les acquisitions et les cessions d'actifs fixes 

réalisées par les producteurs au cours de la période de référence. La notion de FBCF est plus restreinte que celle « d'in-
vestissement » utilisée en économie ou dans le langage courant. 
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sur lôann®e 2009 (ð 1 %). Ce regain se confirme début 2010 : 54 000 (+ 0,5 %) au 
premier trimestre et 50 400 emplois au deuxième trimestre (+ 0,4 %). Le dynamisme 
retrouv® de lôint®rim reste une explication forte, mais lôemploi direct hors int®rim 
sôaccro´t.  

Le premier trimestre 2010 avait marqué le retour de nombreux secteurs parmi les créa-
teurs dôemplois directs, en particulier dans les services. Le deuxi¯me trimestre est plus 
mitigé, mais apporte quelques confirmations :  
¶ Dans lôh®bergement et la restauration, les effectifs progressent de 9 200 sala-

riés, soit + 1,0 %, atteint ou dépassé pour le troisième trimestre consécutif. 
Près des trois quarts de ces effectifs sont employés dans la restauration, ce qui 
est à rapprocher de la baisse du taux de TVA. Avec 29 600 salariés de plus en 
neuf mois (+ 3,3 %), le secteur de lôh®bergement et restauration est le princi-
pal pourvoyeur dôemploi (hors int®rim). 

¶ Les activit®s financi¯res et dôassurance gagnent 3 900 emplois (+ 0,5 %), et 
10 100 sur le premier semestre 2010 (+ 1,2 %).  

¶ Les services aux entreprises (hors information et communication) gagnent 
64 000 emplois au premier semestre 2010 (+ 2,3 %). Cette croissance nôest 
plus exclusivement celle de lôint®rim, car, en dehors de celui-ci, lôemploi pro-
gresse de 11 900 postes au deuxième trimestre 2010. 

¶ La baisse de lôemploi a persist® dans les transports, tr¯s li®s ¨ lôindustrie. Ce 
nôest quôau deuxi¯me trimestre 2010 que les effectifs se sont stabilisés. 
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2 ñ Fragile reprise de la croissance des effectifs du secteur te rtiaire marchand  
(hors commerce) en 2010   

Par grand secteur économique  par type de service  
Le niveau de lõemploi salari® des services marchands 

retrouve son niveau dõavant crise 
ë lõexception des transports,  

les services créent à nouveau des emplois 

 

    

Source : Dares ð Emploi salarié trime striel  

 

Au cours du deuxième trimestre 2010, lôinvestissement a connu un premier redresse-
ment de 1,6 % de la FBCF par rapport au premier trimestre 2010, pour lôensemble des 
entreprises non financières. Dans les services aux particuliers, il reprend depuis 
fin 2009. Dans les services aux entreprises, la FBCF marque un fort rebond de  +3,8 % 
par rapport au premier trimestre. 
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3 ð £volution d®taill®e des effectifs et du chiffre dõaffaires des diff®rents secteurs de services marchands  

                 La création dôemplois dans les services repart ¨ la hausse. 

 

Salariés (1)  Chiffre d'affaires hors taxes (2)  

 

  

au 

30/06/2010  

Évolution 
30/06/2010 

30/06/2009  

Évolution 
30/06/2009 

30/06/2008  
2009 

Évolution juin -
juil -août 2010 

mar-avr-mai 2010 

T/T -1 moyen 

en2005-2007 

Libellé  Milliers  % % 
Mds û 

% % 

Ensemble des services marchands (3) 7 664,4 1,8 -2,8 928,0 1,9 1,3 

Transports et entreposage 1 315,5 

-1,6 

-1,6 172,6 3,0 1,3 

Hébergement et restauration  939,7 3,2 -0,8 80,4 1,4 1,1 

Information et communication  681,4 0,0 -1,1 174,4 1,6 1,3 

Édition, audiovisuel et diffusion  204,3 -1,4 -0,4 49,6 1,9 0,9 

Télécommunications 157,1 -1,9 -3,4 63,4 1,9 1,1 

Activités informatiques et services d'information  320,0 1,9 -0,2 61,4 1,0 1,6 

Activités financières et d'assurance  836,9 1,3 1,0 ND ND ND 

Activités immobilières  233,9 0,0 -5,4 99,6 0,6 0,7 

Activités spécialisées, scientifiques et techniques  1254,9 -0,1 -0,6 236,1 1,5 1,6 

Activités juridiques, comptables, de gestion...  870,4 0,5 0,4 162,8 1,3 1,8 

Recherche-développement scientifique  154,7 1,0 0,7 8,9 3,1 2,2 

Autres activités spécialisées, scientifiques et 
techn.  

229,8 -2,8 -4,8 64,4 1,7 1,0 

Activités de services administratifs et de soutien  1584,9 7,2 -10,9 128,5 2,9 1,4 

dont Intérim (tous secteurs)  550,0 23,1 -28,7 18,9 5,0 1,8 

Arts, spectacles et activités récréatives  262,6 1,3 -1,5 17,2 1,5 0,5 

Services aux ménages 554,6 1,7 2,4 19,2 0,1 0,4 

Source : Insee, Dares (2) Insee, Esane pour 2008 et estimations DGCIS pour 2009 (3) hors commerce et activités 
des m®nages en tant quõemployeurs et hors activités f inanci¯res pour les chiffres dõaffaires (4) hors secret 
statistique.  

f. Une stabilisation de la progression des salaires nominaux  

Au premier trimestre 2010, la hausse du salaire moyen par tête des services mar-
chands, défini comme le rapport entre la masse salariale et lôemploi salari®, a acc®l®r®. 
Elle sô®l¯ve ¨ 2,5 % sur un an après 1,8 % au quatrième trimestre 2009 et 1,7 % au 
troisième trimestre 2009. À titre de comparaison, le salaire moyen par tête de 
lôensemble de lô®conomie a progressé de 2,6 % sur un an au premier trimestre 2010. 

1.1.2. Lõimportance du secteur des services dans lõ®conomie fran-

çaise  

Entre 1978 et 2009, lôemploi et la valeur ajout®e ont augment® plus rapidement dans 
les services marchands que dans toutes les autres branches de lô®conomie.  
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a. En 2009, les services marchands réalisent près de la moitié de 

la valeur ajoutée totale  

En 2009, les services marchands (hors commerce) représentent 45,5 % de la valeur 
ajout®e, alors que lôindustrie (hors construction) ne repr®sente que 15,3 % de la valeur 
ajout®e. Depuis 1995, les services marchands ne cessent dôaccro´tre leur contribution ¨ 
la valeur ajout®e, tandis que lôindustrie oscille. Entre 1995 et 2009, la contribution des 
services marchands est passée de 39,9 % à 45,5 %, soit une augmentation de 5,6 
points. Ainsi, les services jouent un rôle de plus en plus important dans le développe-
ment ®conomique. Entre 1995 et 2009, lôactivit® des services marchands a augment® 
de 45,6 %, tandis que lôactivit® de lôensemble de lô®conomie nôa augment® que de 
27,6 %. 

 

4 ñ Part de la valeur ajoutée par branche en volume (aux prix de l'a nnée précédente 
chaînés) 

Par grand secteur économique  par type de service  
Les services marchands représentent 45,5 % de la valeur  
 ajoutée produite en Fr ance en 2009 contre 36 % en 1980 

Les services aux entreprises produisent 18 % de la valeur 
ajoutée totale fra nçaise en 2009 

 

    

Sources : Insee, Comptes nationaux   

 

b. La part pr®pond®rante des services marchands dans lõemploi 

total  

En 2009, les services marchands emploient 8,7 millions de personnes (emplois à 
temps plein ETP) pour un total de 25,3 millions de personnes ETP. Ils représentent 
ainsi 34 % de lôemploi total ETP, alors que lôindustrie ne repr®sente plus que 13 % de 
lôemploi total ETP. Entre 1995 et 2009, la part des services marchands dans lôemploi 
total ETP a continu® dôaugmenter : elle est passée de 28,9 % à 34,5 %, soit une aug-
mentation de 19,4 %. En revanche, la part de lôindustrie ¨ lôemploi total ETP est pas-
sée de 17,7 % en 1995 à 13 % en 2009, soit une baisse de 26,6 % de sa part.  
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5 ð Part de lõemploi int®rieur total par branche (en nombre d'®quivalents temps plein)  

Par grand secteur économique  Par secteur de service marchand  

La part de lôemploi des services 
marchands est passée de 22 % à 

35 % de lôensemble de lôemploi en 
France entre 1980 et 2009 

La part de lôemploi des services 
aux entreprises a doublé entre 

1980 et 2009 

    

Sources : Insee, Comptabilité nationale   

Les services marchands jouent également un rôle crucial dans le développement de 
lôemploi. Entre 1995 et 2009, lôemploi dans les services marchands a augment® de 
34,6 %, contre une progression dans lôensemble de lô®conomie de seulement 12,7 %. 
Une r®cente ®tude du Centre dôAnalyse Strat®gique��

1
 a développé des projections sec-

torielles dôemploi dôici ¨ 2015 qui mettent en ®vidence la contribution essentielle des 
services opérationnels, des services de conseil et assistance et des services personnels 
et domestiques. Ces secteurs occupent les premières places avec les secteurs de la 
construction et du commerce de détail (cf. « compléments et approfondissements » et 
annexes). 

c. Les ressorts de la croissance des services marchands  

Lôaccroissement de la part des services marchands dans le PIB ou en terme dôemploi 
provient de trois phénomènes :  
¶ Les ménages ont acheté depuis la fin des années 1990 de plus en plus de ser-

vices marchands : téléphonie, activités récréatives, culturelles, sportives, etc. 

¶ Les entreprises ont consacré, dans leurs achats, une part toujours plus impor-
tante aux services��

2
, regroup®s sous lôintitul® services aux entreprises. En par-

ticulier, le contenu de la production sôest enrichi en composantes immaté-
rielles : investissements informatiques, logiciels, dépenses de R&D, conseil, 
dépenses de publicité, etc. 

¶ Les entreprises, industrielles en particulier, ont confié une partie des activités 
de services non stratégiques à une entreprise dont la prestation offre une va-

                                                
 

��1 : Centre dôAnalyse Strat®gique - note dôanalyse nÁ200 de novembre 2010 ï les secteurs cr®ateurs dôemplois ¨ court-

moyen terme après la crise. 

��2 1 (Niel (Xavier), Okham (Mustapha) ï « les ressorts de lô®conomie des services : dynamique propre et externalisa-

tion » - Insee Première n°1163 ï novembre 2007.) 
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leur élevée, un accès permanent aux meilleures pratiques de son secteur, une 
possibilit® dô®volution professionnelle attractive aux employés concernés, 
pour un coût total moins élevé que le même service effectué en interne.  

Ce dernier ph®nom¯ne sôest acc®l®r®, en particulier entre 1985 et 1995, comme le 
montre le graphique ci-dessous. Cet écart a continu® dôaugmenter jusquô¨ la fin de la 
d®cennie, malgr® une augmentation moins marqu®e de lôoutsourcing. Les effets de 
lôexternalisation sont ensuite moins pr®gnants, et la forte baisse de la part de la valeur 
ajoutée industrielle dans les années 2000 est imputable à une importante dégradation 
de la balance commerciale du secteur. La sous-traitance auprès de société de services 
nôexplique donc pas la totalit® de la baisse de la part de la valeur ajout®e industrielle 
 

6 ñ £volution de la part de lõindustrie dans la valeur ajoutée totale (échelle de gauche, 
indice 100 en 1975) et part des services aux entreprises dans les consommations inte r-

médiaires des entreprises indu strielles (échelle de droite).  

Lôexternalisation de lôindustrie vers les services nôexplique pas à elle seule la baisse 
de la valeur ajout®e de lôindustrie. 

 

 

Source : Insee ð Comptes de la nation.  

Selon une étude récente��

2
, c e recours croissant ¨ lôexternalisation dôune partie des 

activit®s de lôindustrie vers les services marchands a entra´n® des transferts dôemplois 
qui peuvent être estimés à 25 % des pertes dôemplois industriels sur la p®riode 1980-
2007. Ce mouvement a considérablement ralenti sur la période récente : les emplois 
externalisés ne représenteraient plus que 5 % des pertes dôemplois industriels obser-
vées entre 2000 et 2007. 

Enfin, 24 % seulement des services fournis sont consommés par des entreprises indus-
trielles ou agricoles. Les services sont essentiellement consommés par le secteur ter-
tiaire : la demande venant des producteurs de services est ¨ lôorigine de lôexpansion 
des services. 

d. Des dépenses de R&D en forte croissance dans les services i n-

formatiques  

On a longtemps affirmé que les services ne pratiquaient pas de véritable R&D. Leur 
transformation en profondeur au cours des dernières décennies a imposé une vision 
différente. De nouveaux secteurs de services se sont développés, telle « lôindustrie du 
logiciel è. Dôautres services font un usage intensif des technologies de lôinformation 

                                                
 

��2 « la désindustrialisation en France » de Lilas Demmou (Direction générale du trésor et de la politique économique, 

février 2010). 
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(TIC) pour proposer de nouveaux produits et de nouveaux services (banques et assu-
rances).  

Avec un total de 3,6 Mdú en 2008, les d®penses de R&D des entreprises de services 
ont augmenté de 18,9 % par rapport à 2007, contre +2 % pour les entreprises indus-
trielles. Grâce à ce dynamisme, les dépenses de R&D des entreprises de services re-
présentent 14,1 % de la DIRDE en 2008, contre 12,3 % en 2007 et 9,3 % en 2004. 
Depuis 2004, les services informatiques ont pris le relais des services de télécommu-
nications et tirent la croissance de la R&D des entreprises (DIRDE), avec une progres-
sion des dépenses de R&D de 49 % en 2008 et de 19 % en 2007. Au total, depuis 
2001, leurs dépenses de R&D ont quasiment triplé. Les services informatiques sont 
devenus la 6

e
 branche de recherche, derrière les secteurs industriels des TIC. 

e. Une activit® dõinnovation tr¯s d®veloppée dans  les services 

technologiques.  

Parmi les soci®t®s de 10 salari®s ou plus, côest le secteur de ç lôinformation et de la 
communication » qui se montre le plus novateur : plus de six sociétés sur dix y sont 
innovantes. Cette activité de service concentre en effet une grande partie des techno-
logies de pointe ¨ la base de nouvelles innovations. Les secteurs de lôindustrie ou des 
« activités scientifiques et techniques » possèdent également un fort potentiel inno-
vant, alors que la construction et le commerce sont davantage en retrait dans ce do-
maine.  

Contrairement ¨ ce que lôon pourrait penser a priori, le clivage nôest pas simplement 
marqu® autour dôune industrie sp®cialis®e sur lôinnovation de produits et de proc®d®s 
de fabrication et les services tourn®s vers les innovations dôorganisation et de marke-
ting. Si ce profil se v®rifie au niveau global, lôexamen des diff®rents types de services 
est plus différencié. Ainsi, les industries et les services technologiques (R&D, services 
informatiques, télécommunications et activités audiovisuelles) innovent plus que la 
moyenne en produits et en proc®d®s dô®laboration. De leur c¹t®, les services intellec-
tuels (services professionnels, publicité-étude de marché et architecture-ingénierie-
contrôle) innovent surtout en organisation. Enfin, les services dôaccueil ou dôappui 
sont assez ®loign®s de lôinnovation par rapport aux autres secteurs. Ils le sont davan-
tage en marketing quôen produits ou en prestations.  

De nombreuses activit®s de services ont ®t® ¨ lôorigine dôinnovations technologiques : 
guichets et distributeurs automatiques de banques, robots de nettoyage, machines de 
cuisson et de réfrigération dans la restauration rapide. Par ailleurs, les entreprises de 
services intensifs en connaissance sont impliquées dans lôinnovation de leurs clients, 
notamment industriels, ¨ diff®rents moments du processus dôinnovation.  

f. Un investissement à développer dans les technologies de 

lõinformation et de la communication (TIC) 

Les services financiers et les services aux entreprises apparaissent en pointe pour 
lôutilisation des TIC qui sont utilis®es aussi bien en ç back-office è quôen ç front of-
fice ». Ces entreprises ont été les premières à développer des applications innovantes, 
comme la r®servation de billets dôavion en ligne, la télévision interactive ou le suivi 
électronique des colis postaux.  

De nombreuses études, françaises et étrangères, concluent à un fort impact des TIC sur 
la productivité des entreprises. Cet impact a été particulièrement marqué dans les sec-
teurs très utilisateurs de TIC comme ceux de la banque et du commerce aux États-
Unis. Certes, la clé de la productivité ne réside pas dans la seule accumulation quanti-
tative de technologies. Lôimpact des TIC d®pend des changements organisationnels 
qui les accompagnent et des formes dôappropriation et dôapprentissage de ces outils 
par les salariés. Il est essentiel pour la France de revenir au niveau des meilleurs en 
d®veloppant les investissements ¨ partir dôop®rations telles que le Plan Num®rique et 
le Grand Emprunt.  
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1.1.3. La France, une des économies de services les plus dévelo p-

pées en Europe  

Le poids relatif des services marchands dans lô®conomie de chacun des 27 £tats 
membres diff¯re sensiblement dôun pays ¨ lôautre. Hormis le cas particulier du 
Luxembourg, la France (52,3 % de la valeur ajoutée) est une des grandes économies, 
avec celle du Royaume-Uni (52,6 %), où les services marchands ont le poids le plus 
important, pour une moyenne se situant à 49 % de la valeur ajout®e dans lôUE-27. 

a. Le poids économiq ue du secteur des services dans lõUE ¨ 27 

Par rapport au poids ®conomique global des services marchands dans lôUE ¨ 27, le 
secteur des services marchands (hors commerce) en France se situe au troisième rang 
derri¯re ceux de lôAllemagne et du Royaume-Uni. LôAllemagne et le Royaume-Uni se 
caractérisent par un secteur des services marchands les plus importants par rapport à 
lôensemble des services marchands de lôUE27, ¨ la fois en termes de valeur ajout®e et 
dôemploi.  

 

7 ñ Part du secteur des services marchan ds des grands pays par ra pport au total  
du secteur des services de lõUE ¨ 27 

LôAllemagne, premier producteur de services de lôUnion europ®enne 

En % 

Valeur ajoutée en volume 

En % du total de lôUE-27 

Milliers de personnes employées 

En % du total UE-27 

Allemagne 21,3 % 19,2 % 

Royaume-Uni 20,2 % nd 

France 16,4 % 12,5 % 

Italie 11,5 % 10,7 % 

Espagne 7,3% 8,9% 

Pays-Bas 4,4% 4,5% 

UE-27 100,0% 100,0% 

Source : Eurostat  

 

Dans lôUE ¨ 27, côest le Royaume-Uni qui pèse le plus lourd pour les activités finan-
cières, les transports et lôh¹tellerie-restauration. LôAllemagne se caract®rise par le 
poids important des services aux entreprises, des services immobiliers, des services de 
location et les services collectifs, sociaux et personnels.  

b. La croissance du poid s des services marchands dans les pri n-

cipaux pays de lõUE  

Entre 1995 et 2007, lôimportance ®conomique globale des services marchands (hors 
commerce) a augmenté substantiellement à la fois en terme de valeur ajoutée et 
dôemplois dans chacun des grands pays européens. 

La progression en valeur ajoutée des services marchands est la plus vive au Royaume-
Uni et, ¨ un degr® moindre, en France. Pour la progression de lôemploi, ce sont 
lôAllemagne et lôItalie qui se situent en pointe.  
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8 ð Progression du poids éc onomique du secteur des services  
dans les grands pays eur opéens 

Côest en France que la part de VA produite par les services est la plus importante. 

Côest ®galement en France que la part dôemplois dans les services 
 est la plus importante. 

 

  

Valeur ajoutée en volume Emploi total 

En % du total du pays  En % du total du pays   

  1995 2007 
2007-
1995 1995 2007 2007-1995 

Allemagne 36,2% 39,6% +3,4 24,1% 31,1% +7,0 

Royaume-Uni 32,2% 42,0% +9,8 28,4% 33,2% +4,8 

France 40,0% 45,2% +5,2 29,2% 34,5% +5,3 

Italie 35,9% 39,9% +4,0 22,3% 27,8% +5,5 

Source : OCDE ð base de données STAN 

Ce sont les services des postes et télécommunications ainsi que les activités informa-
tiques qui ont connu la plus forte augmentation de valeur ajoutée en volume, quel que 
soit le pays. Les services domestiques sont la branche qui sôen tire le moins bien avec 
des variations de valeur ajoutée en volume faibles, voire négatives (Italie, Pays-Bas). 

 

9 ñ £volution de la valeur ajout®e en volume par branche dõactivit® entre 1995 et 2008. 

En France, sur 15 ans, ce sont les télécoms, les activités informatiques  
et les activités récréatives qui augmentent le plus leur valeur ajoutée. 

 

 France Allemagne Italie Pays-Bas Espagne Royaume-Uni 

Transports et entreposage 62,9% 45,1% 28,7% 49,5% 38,2% 48,9% 

Postes et télécommunications 164,2% 57,3% 130,5% 237,7% 123,2% 256,9% 

Intermédiation financière 47,4% 8,7% 45,3% 71,2% 110,9% 116,3% 

Activités immobilières 41,4% 45,0% 10,5% 23,2% 38,4% 33,5% 

Location de machines et d'équipements 44,7% 68,1% 71,5% 60,4% 70,9% 63,4% 

Activités informatiques 105,9% 133,6% 102,8% 243,4% 188,5% 276,3% 

Recherche et développement -14,6% 58,7% 36,0% 31,0% 415,4% 56,8% 

Autres services aux entreprises 43,5% 19,6% 43,5% 57,1% 93,3% 118,9% 

Activités récréatives, culturelles et spor-
tives 

73,3% 20,0% 18,8% 48,0% 40,3% n. d. 

Services personnels 26,7% 6,5% -4,8% -5,9% 18,1% n. d. 

Hôtels et restaurants 15,7% 17,6% 20,7% 13,9% 30,3% 33,0% 

Source : OCDE base de données STAN 
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c. Le positionnement des groupes français de servic es ma r-

chands dans le monde  

13 entreprises de services font partie du CAC 40
7
. Elles représentent 32,5% du 

nombre dôentreprises qui constituent lôindice, mais seulement 28,5% de la capitalisa-
tion totale du CAC 40 (289,2 Mdú pour un montant total de 1015 Mdú

8
). Sur la place 

de New York, premier marché financier au monde par la capitalisation et les volumes 
dô®changes journaliers, 25 des 83 soci®t®s fran­aises cot®es sont des entreprises de 
services, soit 30,1% 

9
. 

Dans le classement des 500 premières entreprises du monde, publié par le magazine 
américain Fortune, on trouve 39 sociétés françaises répertoriées dans le classe-
ment 2010 (par importance du chiffre dôaffaires). Parmi celles-ci, 14 sont des sociétés 
exerçant des activités de services (35,9% des entreprises françaises classées). Celles-ci 
repr®sentent 44,2% du chiffre dôaffaires des 39 soci®t®s fran­aises class®es. La pre-
mi¯re entreprise fran­aise est ®galement une entreprise de services, il sôagit dôAxa. 

                                                
 

7 Accor, Axa, Bnp Paribas, Cap Gemini, Credit Agricole, France Telecom, Natixis, Publicis, Société Générale, Suez 

Environnement, Unibail-Rodamco, Veolia Environnement, Vivendi. EDF et GDF-Suez pourraient être ajoutées, mais 

seulement pour leurs activit®s de distributeur dôénergie, difficiles à séparer de la production en termes de valorisation. 

8 Source : únext, au 28 octobre 2010. 

9  Source, JP Morgan, www.adr.com. 

http://www.adr.com/
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1.1.4.  Les e ntreprises de services 

dans le monde et en France  

Entreprises français es  ou étrangères implantées 

en France, leaders mondia ux dans leurs métiers  

 

Assurance 
Allianz,  Axa, Generali, Zurich, Aviva, Groupama, Cnp, Cr®dit Agricole Assuranceé  

Réassurance 
Scor é 

Banque 
BNP Paribas, Société Générale, Crédit Agricole- LCL,, Crédit Mutuel-CIC, BPCE é 

Energie 

Edf, GDF Suezé 
Transport aérien 

Air France - KLMé 
Transport ferroviaire 

SNCF, RATPé 
Transport maritime 

CMA CGM é 
Transport routier 

Keolis, Geodis, Gefco, Stef-TFE, Norbert Dentressangle, Transdevé 
Organisateurs de transport 
 SDV, Fedex, DHL, Kuehne et Nagel, Dascher é 
Location de véhicules et matériels :  

Hertz, Avis, Europcar, Fraikin, Rent a Car, Arval, Loxam, Bergerat Monnoyeur Loca-
tioné 

Télécommunications 
France Telecom (Orange), Vivendi (SFR), Bouygues Telecom, Iliad (Free), BT, Veri-
zoné 

Courrier, conditionnement et routage 
Adrexo, Spring, DHL-Global Mail, La Poste Belge, 3L DistriPlis, Groupe La Poste, TNT 
é 

Services aux collectivités et services délégataires & Utilities 
Véolia Propreté, Suez Environnement, Sita Groupe, S®ch®, Coved, Nicollin é 

Recrutement   
Korn Ferry International, Heidrick and Struggles, Michael Page International, Hudson 
Mercuri Urval, Groupe Alexander Huges, Randstad Search & selection, Egon Zehnder 
International, Robert Walters é 

Services juridiques 
Bureau Francis Lefebvre, Ernst & Young, soci®t® dôavocats, Fidal é 

Activités comptables 
Deloitte et associ®s, Salustro Reydel, KPMGé 

Etudes de marché et sondages :  
Bva, Csa, Gkf, Ifop, Ims Health, Ipsos, Kantar, Lh2, Millward Brown, Nielsen, Sympho-
nyiri Group, Tns Sofres é 



 

 

 

25  

 
Conseils 

A.T Kearney, Accenture,  Altedia, Bain & Company,  BCG, Bearingpoint, Bpi, Cap Ge-
mini Consulting, Csc, Deloitte, Ernst & Young Advisory, Eurogroup, Ineum Consulting, 
Mc Kinsey & Company, Oliver Wyman, Price Waterhouse Advisory, Roland Berger 
Strategy Consultants, IDRH é 

Ingénierie et études techniques 
Coteba, Altran, Technip France, Egis, Artélia, Arcadis, SNC-Lavalin, Setec Groupe, Al-
ten, Assystem, Akka Technologies, Jacobs France, Ségula Technologies, Citi Techno-
logies é 

Publicité 
Publicis Groupe Sa, Havas Groupe, Omnicom, Wpp, Interpublic, Le Public Système, 
High Co, Fullsix Franceé 

Logiciels informatiques & Technologies et services informatiques 
IBM Global Services, Capgemini, Atos Origin, Accenture, Logica, GFI Informatique, Al-
tran, Sopra Group, HP services, Steria, Alten, Assystem, CSC, EDS, Groupe Open, 
Bull Services, Akka Technologies, Segula technologies, Thales 3S, ADP GSI, T-
Systems, Osiatis, Euriware, Devoteam, NextiraOne, BT Global Services, Astek, Spie 
Communications, CS, Cegedim, SCC, Neurones, SII, BearingPoint, Ares, Business & 
Decision, Ausy, Aubay, Unisys, Ineum Consulting, Team Partners Group, Sun Micro-
systems, Consort NTé 

Restauration collective 
Sodexo, Avenance, Compass, Sogeres é 

Hôtellerie et hébergements touristiques :  
Accor, Louvre Hotels, B&B, Lucien Barri¯re, Pierre & Vacances, Club Medé 

Restauration :  
Brasseries Flo, Buffalo Grill, Groupe Frères Blanc, Lenôtre, Mc Donaldôs France, 
Quick, Courtepailleé 

Agences de voyages :  
Fram, Go Voyages, Selectour... 

Solutions de services sur sites et solutions de motivation & Emetteurs de titres  
Edenred, Sodexo, Chèque Déjeuneré 

Loisirs & culture  
Eurodisney, Culture Espace, Compagnie des Alpesé 

Travail temporaire :  
Adecco, Manpower, Randstad, Crit, Synergieé 

Enquêtes et sécurité :  
Securitas, Brinkôs, Group 4 Securicoré 

Nettoyage industriel, propreté :  
Groupe Onet, Samsic, Atalian, Groupe Iss France, Groupe Gsf é 

Foires, salons, congrès et événements : 
GL Events (multiactivité, multisecteurs, multisites), Reed Expositions France (multisec-
teurs, multisites), Viparis-Comexposium (multiactivité, multisecteurs, multisites), MCI In-
ternational (congr¯s et ®v¯nements), Mondial de lôAutomobile-Mondial du Deux Roues 
(AMC Promotion), Eurovet (Textile mode), Première Vision SA (Textile), Maison et objet 
(SAFI), SIAE-Le Bourget (Aéronautique et Espace), VINEXPO SA (Vins et spiritueux- 
Bordeaux), Reed Midem (Cannes), Le Public Système (Congrès et événements), Socié-
té Européenne de Cardiologie, MIF (Cinéma Audiovisuel), WSN Développement (Mode), 
Tarsus France - Modamont (Multisecteurs), Micronora (Micro et nanotechnologies - Be-
sançon), Europa Organisation (Congrès), Colloquium (Congrès), Event International 
(Chocolat), Grand Pavois (Nautisme), Alpexpo (Montagne), SIMODEC (machine outil du 
décolletage ï La Roche sur Foron), Vinitech (Congrexpo Bordeaux), Messe Frankfurt 
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France (multisecteurs), SPACE (Elevage ï Rennes), Tax Free World Association 
(Cannes), Salon du Vég®tal (Angers) é.. 
Au-delà de Paris/Ile de France, leader mondial toutes manifestations confondues, toutes les 
autres métropoles régionales accueillent chaque année une ou plusieurs manifestations interna-
tionale leader : Lyon (piscine), Marseille, Montpellier (SITEVI secteur viti-vinicole), Strasbourg, 
 Lille, Toulouse, Rouen, Caen, Dijon, Tours, Reims, Metz, Nancy, Brest, Clermont Ferrandé.. 
Côest aussi le cas de quelques destinations ¨ forte image internationale comme Deauville, Vittel, 
Epernay ou Biarritzé.è. 

Cinéma :  
Europacorp, Gaumont é 

Radio et télévision & agences de presse :  
TF1, Canal +, Radio France, AFP, Lagard¯re, M6, France T®l®visioné 

Services à la Personne : 
Acadomia, O2, Adhap, Viadom, Domidom é 

Services ¨ lô®nergie et ¨ lôenvironnement : 
Dalkia, Cofely, Soccram-Soparec, Idex, Faceoé 

Enquêtes et sécurité : 
S®curitas, Brinkôs, Seris, Proseguré 

 

Sources :  

http://fr.wikipedia.org/wiki/Classement_ mondial_des_entreprises_leader_par_secteur  

Fortune 

Les services en France ð Insee références 2007 et 2008 

Atlas 2009 ð LõEntreprise 

Organisations professionnelles 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Classement_mondial_des_entreprises_leader_par_secteur
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1.2.  Comprendre lõentreprise de 

services  

1.2.1.  Définition du service  

« Une activité de service se caract®rise essentiellement par la mise ¨ disposition dôune 
capacit® technique ou intellectuelle. ê la diff®rence dôune activit® industrielle, elle ne 
peut pas °tre d®crite par les seules caract®ristiques dôun bien tangible acquis par le 
client 

10
 ». 

Ce que le client ï entreprise, administration ou particulier ð attend dôune entreprise 
de service, quôil sôagisse dôun voyage a®rien, dôun repas au restaurant ou de conseil en 
strat®gie, côest un r®sultat. Ce r®sultat, la ç prestation de service », est lôaboutissement 
dôun processus, parfois, mais pas n®cessairement, continu ou reproductible.  

La valeur dôun service se construit dans la relation entre lôentreprise et son client, rela-
tion spécifique qui le rend unique et différent. Il implique des valeurs qui constituent 
le code g®n®tique de lôentreprise, son ADN. 

1.2.2.  Lõentreprise de service 

Pour satisfaire leurs clients, les entreprises de services mettent à leur disposition une 
organisation, des processus et un savoir-faire. Ce savoir-faire sôappuie sur la mise en 
îuvre de m®thodes. 

Pour assurer à ses clients le meilleur niveau de savoir-faire, lôentreprise de services 
doit investir afin de faire ®voluer ses m®thodes et dôen inventer de nouvelles. La mise 
en îuvre de ces innovations implique une adaptation continue. Elle peut même ame-
ner lôentreprise ¨ adopter une nouvelle organisation. 

Une entreprise de services doit donc investir en permanence le plus souvent sous 
forme de temps consacr® ¨ lôacquisition de nouveaux savoirs, aussi bien ¨ travers la 
formation des personnes que lôutilisation de nouveaux outils technologiques. 

Entre deux entreprises de services du même type, la différenciation repose sur la qua-
lité des hommes, leur savoir-faire et les valeurs qui animent lôentreprise et constituent 
sa culture, notamment managériale. Il est essentiel que la culture du prestataire et celle 
du client soient compatibles.  

1.2.3.  Le secteur des services  

« Compris dans leur sens le plus large, les services regroupent un vaste champ 
dôactivit®s allant des transports ¨ lôadministration en passant par le commerce, les 
activités financières et immobilières, les services aux entreprises et aux particuliers, 
lô®ducation, la sant® et lôaction sociale. Côest le sens g®n®ralement donn® par les An-
glo-saxons au terme services ». 

En France, lôagriculture (le primaire) et lôindustrie (le secondaire) sont les secteurs de 
lô®conomie les plus anciens. Ils sont clairement identifi®s, car ils ont accompagn® le 
développement économique et social de la France, comme celui de tous les pays les 
plus développés. Leurs représentations sont structurées et institutionnalisées, leurs 
caractéristiques partagées par tous et leurs productions valorisées. 

Lôheure est venue de construire une place similaire au secteur des services, qui joue 
désormais le principal r¹le dans lô®conomie.  

Cela exige de d®passer quelques r®flexes et id®es re­ues. Dôune part, savoir recon-
na´tre lôentit® ç services », même si elle englobe un ensemble complexe et protéi-
forme, avec des hétérogénéités, et en perpétuel développement, car de nouveaux ser-
vices se cr®ent chaque jour. Dôautre part, oublier la connotation longtemps n®gative du 
mot « service » longtemps assimilé à « improductif è. Cette erreur dôanalyse sous-tend 

                                                
 

10 Les services en France ï Insee Références, édition 2008 
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le manque de reconnaissance du secteur « services » en tant quôacteur ®conomique ¨ 
part entière. On le voit en particulier pour les services à la personne. 

Par ailleurs, le service reste associé en France à la notion de « service public ». Or 
cette notion v®hicule des images, des attentes, des obligationsé qui constituent un 
univers très riche, mais encadré par des contraintes sociales, fiscales, réglementaires, 
juridiques et économiques particulières. Cette assimilation fausse la perception des 
enjeux du secteur, dans une économie ouverte et mondialisée, en termes dôemplois, de 
formation professionnelle initiale ou continueé 

1.2.4.  Les caractéristiques du service  : conséquences pour 

lõentreprise et le secteur des services 

La littérature économique caractérise généralement le service par quatre attributs : il  
est immatériel, il est intangible, il peut être produit et consommé simultanément (il 
nôest pas stockable), il nôest pas toujours reproductible ¨ lôidentique, car il est le r®sul-
tat dôune interactivit® avec le client. 

Ces quatre « ingrédients », qui entrent en proportions diverses dans la « composition » 
des prestations de services, déterminent plusieurs caractéristiques : 

a.  Sur le plan humain  :  

¶ Les hommes et les femmes forment une partie prépondérante du capital de 
lôentreprise, 

¶ La création de la valeur se situe au cîur de la relation de service entre le pres-
tataire et le client : la richesse de cette relation humaine donne la valeur du 
service comme le bel ouvrage pour lôartisan, 

¶ Le « savoir-être » revêt une importance particulière, car le collaborateur est 
porteur devant le client de lôimage de son entreprise. 

b.  Sur le plan organisationnel, managérial et opérationnel  : 

¶ Lôentreprise de services fonctionne en r®seau pour °tre proche de ses clients, 
ce qui implique pour le collaborateur une grande autonomie qui va de pair 
avec une délégation et un contrôle forts. 

¶ Lôinnovation dans les services est dôune nature diff®rente de celle des autres 
secteurs. 

c.  Sur le plan comptable et financier  : 

¶ Le poids important de la masse salariale dans la valeur ajoutée et le chiffre 
dôaffaires a un impact imm®diat sur la profitabilit® de lôentreprise de services. 

¶ La notion dôinvestissement dans les entreprises de services d®passe le cadre 
habituel des définitions du plan comptable, en particulier parce que 
lôinvestissement porte largement sur le capital humain, par exemple à travers 
la formation. 

¶ La valeur des entreprises est constitu®e essentiellement dôactifs immat®riels. 

¶ La hausse du chiffre dôaffaires est souvent corr®l®e ¨ la hausse des effectifs. 

Enfin, le service est rapidement « mondialisable è comme lôont montr® r®cemment des 
succ¯s fulgurants dans le domaine des technologies de lôinformation et de la commu-
nication. Côest lôaspect immat®riel du service qui permet sa diffusion rapide ï et 
même instantanée ï dôautant plus rapide quôil peut facilement sôadapter et sôacclimater 
aux différentes cultures. Le revers de la médaille est la facilité de délocalisation de 
certaines activités de services. 
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1.2.5.  Paroles de services  

Le code g®n®tique dõErnst & Young 

Le code génétique d'Ernst & Young consiste ¨ tout mettre en îuvre pour permettre ¨ chacun 
de réaliser son potentiel :  

« 1. Pour les hommes et les femmes qui composent notre société : nous cherchons à mettre en 
valeur leurs compétences tout en exigeant l'intégrité, dans le respect des différences et en pri-
vilégiant l'esprit d'équipe.  

2. Pour les clients : nous voulons les aider à renforcer leur performance ou la confiance accor-
dée par leurs parties prenantes.  

3. Pour la Société en général : nous voulons contribuer à une empreinte environnementale plus 
citoyenne et au soutien de tout ce qui redonne à l'homme sa place dans le monde du travail. 
Notre comportement a pour finalité d'agir avec compétence, enthousiasme et courage afin 
d'apporter la bonne réponse à chaque situation. » 

Le code génétique de Sodexo  

« Faire de chaque jour un monde meilleur » 

Notre vocation : 

- Améliorer la qualité de vie au quotidien 

- Contribuer au développement économique, social et environnemental des villes, ré-
gions et pays dans lesquels nous sommes présents  

Nos valeurs : 

- Esprit de service 

- Esprit dô®quipe 

- Esprit de progrès 

La qualité de vie au quotidien est source de progrès pour les individus et de performance pour 
les organisations.  

Sodexo cr®e, pilote et met en îuvre une offre unique de solutions de qualité de vie au quoti-
dien : 

- Des solutions de services sur site destinées à ses huit segments de clientèles : entre-
prises et administrations, défense, justice, bases-vie, santé, seniors, éducation, sports et 
loisirs. 

- Des solutions de motivation déclinées en trois catégories de services (avantages pour 
les salariés, incentives, aides publiques). 

Nos engagements : 

Nos ressources humaines : un réel avantage compétitif. 

- Deux objectifs majeurs : préparer les ressources humaines de demain, être lôun des 
employeurs mondiaux les plus appréciés par ses collaborateurs. 

- La diversité de nos équipes : ni une option, ni un choix, une véritable nécessité. 

- Des actions dans 4 domaines clés : la repr®sentation homme/femme, lôemploi de 
toutes les générations, lôinsertion des personnes handicap®es, la repr®sentation des diffé-
rentes origines ethniques. 

Le « Better Tomorrow Plan » : une feuille de route pour le développement durable. 

- Trois priorités : Nutrition, santé et bien-être ; communautés locales ; environnement. 

- Sodexo lutte contre la faim et la malnutrition avec son programme mondial « Stop 
Hunger » 

Le code génétique de Onet  

« Notre code g®n®tique est tr¯s proche des codes de la famille qui a construit lôentreprise : 

- Proximité dans les relations entre les membres. 
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- Respect des codes et des engagements pris. 

- Possibilit® de d®tenir un caract¯re fort, mais en restant ouvert ¨ lôautre. 

- Satisfaction du travail bien fait à chaque niveau. 

Dans lôentreprise, tout le monde est acteur et, dans le service, lôimpact de son travail est vi-
sible quasi directement dans la relation collaborateur-collaborateur ou collaborateur-client. 
Lôattachement de chacun ¨ son travail peut °tre renforc® par le retour imm®diat de satisfaction 
et même de plaisir. » 

Le code g®n®tique dõune grande entreprise  

de services inform atiques  

LôADN dôune entreprise de conseil et services informatiques est une combinaison de plu-
sieurs éléments complémentaires : 

- La proximité des clients, avec qui le service est développé et à qui il est livré 

- Le développement des talents, en recrutant, formant et fidélisant des collaborateurs de 
qualité et motivés 

- La création de valeur pour les actionnaires et les parties prenantes 

La proximité des clients  fait lôobjet dôun suivi permanent et de politiques dont 
lôimpact est mesur® r®guli¯rement : 

- Suivi du portefeuille de clients et de la fid®lisation de chacun dôentre eux 

- Taux de satisfaction des clients appréhendé par des enquêtes régulières gérées par des 
équipes indépendantes des équipes dédiées aux clients avec cibles de satisfaction mesu-
rées sur une échelle quantitative 

- £valuation syst®matique avec les clients des raisons dô®chec en cas de gros appels 
dôoffres perdus 

Le développement des talents 

- Formation annuelle pour chacun des collaborateurs (5 % des revenus), avec cursus à 
suivre adapté aux niveaux et métiers 

 - Suivi trimestriel du taux de démission (nombre de démissions mesuré par rapport au 
nombre total de collaborateurs), complété systématiquement par des entretiens de sortie 
avec les d®missionnaires, effectu®s par des personnes hors hi®rarchie, et ®laboration dôun 
plan annuel pour remédier aux éventuels problèmes révélés par ces démissions.  

- Taux dôç engagement » des collaborateurs (motivation, volonté de rester dans 
lôentreprise, etc., mesuré par enquête interne indépendante des dirigeants de chaque enti-
té) 

La création de valeur 

- % de valeur ajoutée dans les revenus 

- Rentabilité mesurée par le profit opérationnel  

- Taux dôactivit® des consultants (sup®rieur ¨ 80 %) 

- Montant des investissements en innovation, knowledge, capital et outils collaboratifs, 
mesur® par le budget dôinvestissement et le temps pass® par des collaborateurs sur la con-
ception et le développement de nouvelles offres ï lôessentiel de la R&D consiste en du 
temps de collaborateurs 
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 PARTIE  

Des politiques publiques pour 

tirer parti dõun potentiel de 

croissance illimité  

 

Actionner les leviers de la comp®titivit® et de lõinnovation  

Lib®rer les potentiels dõemplois et les talents 

Tirer parti de la Directi ve « services »  
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Introduction  

La France est un grand pays de services, et les services créent de la valeur, des innova-
tions et des emplois. La compétitivité des entreprises de services dépend dans une très 
large mesure de leur capital humain, facteur clé de compétitivité dans un contexte de 
concurrence internationale qui sôaccro´t et qui cr®e un risque de d®localisation r®el 
pour certaines branches.  

La compétitivité des services peut être évaluée par la croissance de leurs emplois et de 
leur productivité. Contrairement à une idée reçue, emplois et productivité des services 
croissent parall¯lement au sein de lôEurope comme le montre une ®tude r®cente de la 
BEI 

11
.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Non seulement lôam®lioration de la productivit® nôest pas d®favorable à la création 
dôemplois dans les services, mais, pour une large partie de ceux-ci, elle 

12
 est dôautant 

plus importante que lôintensit® concurrentielle est forte. A contrario, lorsque le lieu de 
production peut-être éloigné du lieu de livraison, les risques de délocalisation 
dôactivit®s sont dôautant plus r®els que la comp®titivit® se d®grade.  

La croissance de la productivité doit donc être encouragée. Mais si les gains de pro-
ductivité sont réels en France, à moyen terme, ils ne sont ni assez rapides ni assez 
forts : une comparaison récente entre la France et les États-Unis montre que les gains 
de productivité sont beaucoup plus significatifs outre-Atlantique et que lô®cart de 
compétitivité tend à se creuser aux dépens de la France, notamment en raison 
dôinvestissements moins importants en technologies. 

                                                
 

11 Source : ñInnovation and productivity growth in the EU services sectorò, Kristian Uppenberg et Hubert Strauss, 

BEI, Juillet 2010 

12 La productivité des services est mesurée en rapprochant la richesse créée des heures travaillées (VA/Nombre total 

heures travaillées ou « productivité apparente du travail è) ou du nombre dôemplois (VA/®quivalent emplois plein 

temps ou « productivité apparente par tête »)  



 

 

 

33  

Parall¯lement, la comparaison de lô®volution de la productivit® de plusieurs types de 
services avec celle de lôensemble de lô®conomie fran­aise montre ®galement des gains 
de productivité limités dans la période récente, notamment dans les services opéra-
tionnels. 

Pour renforcer la compétitivité des entreprises de services, notamment les PME et 
ETI, les politiques publiques doivent favoriser le développement et la productivité.  

Un certain nombre de freins doivent encore être levés pour libérer pleinement le po-
tentiel de développement des services. Ils pourront alors prendre une part détermi-
nante dans la cr®ation des millions dôemplois dont lô®conomie fran­aise a besoin pour 
résorber le chômage de manière durable.  

Il existe des pistes dôactions concr¯tes pour y parvenir dans les prochaines ann®es. 

 

Identifier les enjeux et les actions pour dynamiser les services.  

 

Les groupes de travail de la CPCS ont réfléchi, notamment à partir du cadrage  

économique, sur des thèmes de travail qui ont permis de dégager  

les principaux enjeux des services et dô®laborer des propositions dôactions concr¯tes.  

Les numéros placés à la fin des actions proposées renvoient  

aux enjeux prioritaires explicités p.7. 
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2.1.  Libérer les potentiels 

dõemplois et les talents 

Comme toutes les activités économiques, les services sont soumis à la concurrence 
internationale, en particulier lorsquôils nôimpliquent pas de proximit® mat®rielle avec 
le client. Ils peuvent donc connaître eux aussi des délocalisations pour répondre aux 
contraintes, en particulier financières, imposées par leurs clients. 

En effet, le coût du travail (salaires, mais aussi impôts, taxes et charges diverses qui 
sôy rapportent), constitue le premier poste de dépenses dans les services. Il devient 
donc, dans le cadre mondial, un facteur de compétitivité. 

Ce risque a été évoqué dès le début des années 2000, en particulier dans une étude du 
cabinet McKinsey qui soulignait que les délocalisations faisaient gagner de lôargent 
aux États-Unis  (1 $ dépensé en Inde rapporte 1,14 $ aux États Unis), mais en faisait 
perdre en France (1 ú d®pens® en outsourcing rapporte 0,86 ú), notamment en raison 
des difficult®s ¨ cr®er de la richesse gr©ce ¨ la cr®ation dôemplois. 

2.1.1 Enjeu  : Alléger les charges sur le travail pour 

favoriser la compétitivité  

a.  Lõalourdissement du co¾t du travail peu  qualifié : une hausse 

du Smic de 30% depuis 2002  

La loi du 19 janvier 2000 instaurait 6 niveaux de Smic en fonction de la date de pas-
sage aux 35 heures des entreprises, créant ainsi une dispersion des niveaux de Smic 
entre entreprises ; lôunification des Smic multiples qui a suivi, sôest accompagn®e, 
entre 2002 et 2005, dôune convergence vers le niveau de salaire minimum le plus ®le-
vé, créant une véritable accélération du mouvement à la hausse. La croissance du Smic 
depuis 2005 sôest ensuite amplifi®e au rythme de la hausse des prix et des « coups de 
pouce » successifs. 

Ainsi, entre juillet 2002 et janvier 2010, le Smic horaire est pass® de 6,83ú ¨ 8,86ú 
augmentant de 30%. Dans le même temps, le niveau général des prix progressait de 
13,6% (Insee, série hors tabac, ensemble des ménages).  

De plus, parmi les pays de lôUnion europ®enne, côest en France que les taux de cotisa-
tions patronales sont les plus élevés (OCDE, « Taxing Wages - Main Results 2009 »). 
Une dégradation de la position relative de la France, au regard de lôimp¹t sur les sa-
laires, a par ailleurs été observée au cours de la dernière décennie. 

Au total, depuis 2002, les charges sur les salaires supportées par les employeurs se 
sont accrues de 1,6 point. 

b.  Les professions de services sont particu lièrement exposées à 

une variation du coût du travail  

La part de la valeur ajout®e dans le chiffre dôaffaires est relativement ®lev®e dans les 
professions de services, du fait de lôintensit® dôemploi. En moyenne, toutes activit®s 
confondues, la part de la valeur ajoutée consacrée à la rémunération du travail repré-
sente 64,8 %. Elle sô®l¯ve ¨ 71,3 % dans les services à la personne, 72,1 % dans les 
transports, 74,9 % dans lôh¹tellerie restauration, 78 % dans les services aux entre-
prises. Lôimportance de la r®munération du travail culmine à environ 90 % de la va-
leur cr®®e pour certains services aux entreprises tels que les centres dôappel, le net-
toyage, le conseil de gestion, la s®curit® ou lôint®rim. 

Une autre des caractéristiques des services réside dans la faiblesse relative du taux de 
marge des entreprises (mesur®e par le rapport entre lôexc®dent brut dôexploitation et la 
valeur ajoutée). Le taux de marge des entreprises représente en moyenne 27,5% ; il se 
limite à 26,6% dans les services à la personne, 23,8% dans les transports, 20,3% dans 
lôh¹tellerie restauration, 18,8% dans les services aux entreprises. 
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Les entreprises de services disposent donc dôune moindre capacit® pour amortir leurs 
investissements et leur dette, dôun niveau de fonds propres inf®rieur pour maintenir et 
d®velopper leur activit® et de marges de manîuvre relativement plus faibles pour ab-
sorber les chocs économiques. 

En dôautres termes, lô®quation ®conomique des professions de services repose essen-
tiellement sur le coût du travail : une variation de ce coût a un impact décisif sur leur 
équilibre économique.  

Dans les secteurs ¨ tr¯s forte intensit® dôemploi, le taux de marge (EBE/VA) se situe 
en moyenne autour de 5 %. Une augmentation de 5 % des frais de personnel se traduit, 
toutes choses égales par ailleurs, par une diminution de 90 % du taux de marge brute 
et conduit ¨ la disparition in®vitable de lôentreprise. Une augmentation, m°me tr¯s 
limitée, du coût du travail, induit de graves difficultés pour les professions de services. 

c.  Alourd ir le co¾t du travail p®nalise la reprise de lõemploi  

Selon l'Insee en septembre 2010, l'emploi salarié a progressé de 0,2 %, au deuxième 
trimestre 2010, grâce à la reprise dans le tertiaire. Le tertiaire a créé 125 000 postes en 
un an. Les 1,4 million dôemplois qui ont été créés (création nette) de 1999 à 2009 re-
couvrent 1,8 million dôemplois cr®®s dans le tertiaire, 200 000 emplois créés dans le 
BTP et 600 000 emplois d®truits dans lôindustrie. La relance de lôemploi est donc con-
ditionnée par la dynamique des services. 

En France, le co¾t du travail peu qualifi® proc¯de dôun choix politique : la garantie, 
pour un salarié de ne pas être payé au-dessous dôun salaire minimum. Celui-ci est fixé 
indépendamment de la productivité du travail ce qui rend difficile d'ajuster le volume 
d'emplois disponibles dans les entreprises avec le nombre de demandeurs dôemploi 
peu qualifiés. 

Le niveau du salaire minimum est en France, en pourcentage du salaire moyen, beau-
coup plus élevé que dans les autres pays de l'OCDE. Il restreint la compétitivité des 
entreprises, qui peuvent être incitées à délocaliser leur production. De ce fait, le chô-
mage des moins qualifiés est plus élevé que le chômage dans son ensemble et il a un 
caractère plus permanent. 

Mis en place en 1993, les allégements de charges sociales sur les bas salaires (allège-
ments dits « offensifs è) visaient ¨ d®velopper lôemploi peu qualifi®, ¨ inciter les en-
treprises ¨ ne pas automatiser lôensemble de leurs processus et ¨ limiter les d®localisa-
tions dans les secteurs exposés à une forte concurrence internationale. 

À la fin des années 90, le dispositif est monté en puissance pour compenser les effets 
des 35 heures. Les all®gements ont chang® de nature avec lôam®nagement et la r®duc-
tion du temps de travail. Désormais « défensifs », ils visent à neutraliser la perte de 
productivité liée à la réduction du temps de travail puis à contenir la hausse du salaire 
minimum induit par le surcoût de la convergence des salaires minimaux.  

Mais ces dispositifs se sont révélés coûteux pour les finances publiques. Plusieurs 
ajustements ont donc été opérés. 

Les entreprises pass®es aux 35 heures b®n®ficiaient dôun all®gement pour des r®muné-
rations comprises entre 1et 1,7 Smic. Depuis le 1er janvier 2005, et en dépit des enga-
gements antérieurs du gouvernement, le plafond nôest plus que de 1,6 Smic. En 2008, 
la loi Tepa a substitué la notion « dôheures pr®vues au contrat » à celle « dôheures 
rémunérées » pour le calcul des allègements de charges sociales. Pour certaines pro-
fessions de services, cette manîuvre revient ¨ exclure les heures de cong® du calcul 
des all®gements. Lôannualisation du calcul de lôall¯gement, pr®vue par le PLFSS pour 
2011, va entraîner une augmentation des charges sociales estimée à 2,2 Mdú. Cette 
augmentation frappera les entreprises qui ont mis en place un treizième mois ou qui 
versent des primes ou des indemnités à leurs salariés. 

Lôimpact du co¾t du travail sur lô®quilibre ®conomique des entreprises de services 
oblige celles-ci à répercuter la hausse des salaires sur leurs prix de vente. Réduire les 
allègements contraindrait donc les entreprises à augmenter significativement leurs 
prix. Lôinflation ainsi provoqu®e se r®percuterait sur le march® de lôemploi puisque 
toute augmentation de prix réduit la demande ou incite les clients à acheter du service 
moins cher ¨ lôext®rieur. ê cet impact n®gatif sur lôemploi sôajouterait un effet de 
« substitution » : en réduisant le coût du travail, les allègements de charges favorisent 
lôarbitrage ç machine / travail humain » en faveur de lôemploi. Une hausse du co¾t du 
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travail peu qualifié inciterait les professions de service à automatiser bon nombre de 
fonctions dans des secteurs comme le commerce, la propret®, la logistiqueé et donc ¨ 
détruire des emplois. 

d.  Les allègements de cha rges  : un choix de politique de lõemploi 

Lôensemble des ®tudes dôimpact des all¯gements montre lôefficacit® du dispositif en 
termes dôemploi. Plusieurs ®tudes r®centes estiment que les all¯gements permettent de 
créer ou de sauvegarder 800 000 emplois. En 2006, le Conseil dôOrientation de 
lôEmploi, apr¯s un avis similaire rendu par le Commissariat au Plan en 2005, ®crivait 
que « leur suppression totale aujourdôhui conduirait ¨ d®truire environ 800 000 em-
plois en lôespace de quelques ann®es ». Il ajoute que « les allègements de cotisations 
sociales sur les bas salaires [constituent un] dispositif que le Conseil juge efficace 
pour accro´tre lôemploi des travailleurs peu qualifi®s lorsquôil existe un salaire mini-
mum ». 

Le rapport dôoctobre 2010 du Conseil des Prélèvements Obligatoires précise que 
« lôestimation centrale retenue par lô®tude DGTPE-DARES de 2008, généralement 
pr®sent®e comme consensuelle, ®value lôimpact de cette premi¯re vague dôall¯gements 
à 300 000 emplois [en référence aux allégements de 1998] ». Compte tenu de la mon-
tée en puissance du dispositif entre 1998 et 2010, « une règle de trois sur le total des 
all¯gements dôaujourdôhui permet de d®duire que le nombre total dôemplois cr®®s ou 
sauvegard®s par les all¯gements actuels sô®l¯verait ¨ 800 000. » 

Par ailleurs, les all®gements cibl®s sur les bas salaires favorisent lôinsertion profes-
sionnelle des publics les plus vulnérables sur le marché du travail : jeunes, peu quali-
fi®s, ch¹meurs. Ils jouent donc un r¹le social d®cisif. En lôespace de deux d®cennies, 
les all¯gements de charges sont devenus un ®l®ment indispensable de lô®quilibre des 
entreprises qui permet de contenir les prix et de stabiliser lôemploi peu qualifi®. Ils 
conditionnent le maintien et le d®veloppement de lôemploi des salari®s les moins qua-
lifiés. 

Action proposée  

 

ü Pérenniser le principe des allègements de charges sur les bas salaires, afin de 
favoriser le maintien dôemploi peu qualifi®s en France. 

 

e.  Politiques de lõemploi et co¾t du travail : gara n tir la stabilité et 

la pérennité  

Malgré leur efficacité démontrée et reconnue, les allégements sont remis en cause en 
raison de leur coût pour les finances publiques. Dans un contexte caractérisé par une 
hausse du ch¹mage et par la difficult® dôactiver les mesures efficaces pour lôemploi, 
cette option apparaît pour le moins surprenante. Plus généralement, en entretenant de 
fa­on continue un climat dôincertitude sur la p®rennit® des all®gements, les respon-
sables politiques suscitent craintes et doutes des entrepreneurs, qui retardent ou annu-
lent leurs décisions de recrutement. 

Entre 2002 et 2010, le coût du Smic a crû de plus de 30 % et les charges qui pèsent en 
France sur les salaires sont élevées : les allégements de charges sur les bas salaires, 
qui ont prouvé leur efficacité dans la croissance de lôemploi, doivent °tre conserv®s.  

Les entreprises ont besoin de visibilité et de certitudes pour investir durablement dans 
lôemploi. La remise en cause permanente des r¯gles nuit ¨ leurs capacit®s entrepreneu-
riales. La progressivité des prélèvements sociaux en fonction du niveau de salaire 
permettrait d'afficher clairement le niveau des prélèvements opérés et, sans pénaliser 
les niveaux dôemplois qualifi®s, de clarifier le co¾t du travail pour tous les emplois. 
Côest ce quôon appelle la bar®misation.  

Action proposée  

ü Calculer les cotisations patronales sur un mode progressif en fonction des ré-
munérations versées. 
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f.  Financement de la protection sociale  : ouvrir la réflexion  

Les régimes sociaux portent le poids des ans. Ils ont été mis en place après-guerre, 
dans une économie industrielle où la masse salariale ne représentait, en moyenne, que 
le tiers du chiffre dôaffaires, contre plus de la moiti® aujourdôhui dans les services. De 
plus, famille et maladie ne sont pas du ressort des entreprises, mais bien de la solidari-
t® nationale. Les pr®l¯vements sur lô®l®ment-clé de la création de valeur dans les ser-
vices continuent pourtant à peser, sans justification sociale ou politique et malgré 
lôinstauration de la CSG. 

Cette tendance nôa pourtant rien dôin®luctable. Il para´t opportun dô®tudier leur trans-
fert vers un impôt moderne à large assiette comme la TVA. Ce système, qui fonc-
tionne au Danemark o½ il fait lôobjet dôune ®valuation positive, offre un double avan-
tage. Dôune part, le co¾t du travail serait r®duit, y compris pour lô£tat et les autres 
employeurs publics dont la « masse salariale chargée » diminuerait. Dôautre part, le 
poids des charges porterait en partie sur des produits ou services provenant de pays où 
le coût de la protection sociale est moindre.  

Action proposée  

ü Pour compenser un allègement des charges patronales, étudier la faisabilité du 
transfert de certaines dôentre elles vers un imp¹t ¨ assiette  large.  

Cette réflexion doit prendre en compte toutes les conséquences de ce transfert. 
En particulier, il faut éviter de renchérir les prix des services, au risque de les 
rendre inaccessibles.  
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2.1.2 ñ Enjeu  

Faciliter les recrutements en quantité et en qualité  

a.  Constat  des branches et entreprises.  

La grande majorité des entreprises de services peinent à recruter à cause de raisons 
structurelles, en particulier pour certains postes spécifiques et certaines fonctions ainsi 
que pour les profils scientifiques et techniques.  

Ce constat ressort des réponses faites à un questionnaire, élaboré avec la DGEFP et 
adressé aux entreprises et fédérations adhérentes du GPS, pour mieux identifier les 
besoins et les difficultés de recrutement des entreprises des services. Certaines entre-
prises connaissent néanmoins une amélioration, parfois due aux efforts de communi-
cation vers les candidats.  

Tous les types de contrats, y compris les contrats saisonniers, sont concernés avec des 
variations selon les branches. 

Les raisons avancées concernent en premier lieu :  
¶ Lôimage n®gative du secteur/ de lôactivit®. 

¶ Les conditions de travail perçues comme difficiles. 

¶ Les rémunérations jugées peu attractives. 

¶ Un problème de logement. 

Les entreprises envisagent pourtant dôembaucher massivement, tout sp®cialement la 
restauration rapide, la banque et les assurances, pratiquement pour tous les types de 
profils et de comp®tences, sans tendance ¨ la bipolarisation, côest-à-dire à un besoin de 
cadres tr¯s qualifi®s dôune part et dôemploy®s non qualifi®s dôautre part. 

De nombreux répondants regrettent les mauvais relais publics à leurs besoins. Les 
entreprises reprochent à Pôle Emploi de véhiculer une mauvaise image de leurs mé-
tiers. Certaines aides (aides à la structuration dans certaines branches, modification du 
CUIé) ne peuvent °tre utilis®es faute de moyens. 

Enfin, toutes les branches (¨ lôexception des m®tiers ¨ haute qualification) rel¯vent les 
difficultés que créerait pour leur pérennité économique et leurs plans de développe-
ment une remise en cause des allégements sur les bas salaires. 

b.  Développer la connaissance des mét iers des services pour f a-

ciliter les recrutements et les passerelles professionnelles.  

Beaucoup dôentreprises indiquent que, devant les difficult®s ¨ recruter les profils 
idoines, elles doivent rechercher des panels de candidats plus larges, pour trouver les 
compétences dont elles ont besoin, mais aussi séduire des candidats qui pourraient être 
freinés par des « images négatives » des métiers et de certains secteurs. 

La méthode de recrutement par simulation, précédemment appelée méthode de recru-
tement par « habiletés è, permet dô®valuer les candidats en situation de travail. Elle 
permet de tenir compte des capacit®s, sans se r®f®rer ¨ dôautres crit¯res, type formation 
initiale, voire certains crit¯res discriminatoires, comme le lieu de r®sidence ou lô©ge. 

Proposée par Pôle Emploi, la méthode de recrutement par simulation (MRS) 
13

 permet 
d'élargir les recherches de candidats en privilégiant le repérage des capacités néces-
saires au poste de travail proposé. Elle sort des critères habituels de recrutement que 
sont l'exp®rience et le dipl¹me. Cette m®thode de recrutement est aujourdôhui utilis®e 
sur une centaine de plates-formes de vocation sur tout le territoire. 

Apr¯s avoir analys® le besoin en recrutement avec lôentreprise le recrutement se dé-
roule en plusieurs étapes : 
¶ Analyse sur site du poste proposé pour définir les habiletés requises. 

                                                
 

13 dôapr¯s pr®sentation de la m®thode www.pole-emploi.fr 
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¶ Création d'exercices permettant de mesurer les habiletés des candidats au re-
gard du poste proposé. 

¶ Évaluation des candidats avec les exercices créés sur mesure. 

¶ Présentation des candidats qui ont réussi leur évaluation. 

La méthode permet de faire face à des recrutements en nombre ou de pourvoir des 
postes pour lesquels il y a des difficultés de recrutement dues au manque de candidats. 

Elle offre une réponse personnalisée grâce à des exercices adaptés au poste de travail. 
Elle s'applique à tous les secteurs d'activité et à tous les types de postes. 

Les exercices pratiques recréent par analogie les conditions du poste de travail à pour-
voir. Ils permettent d'observer et d'apprécier la façon dont les candidats abordent et 
résolvent les difficultés du poste. Chaque candidat réalise, seul ou en groupe, un en-
semble d'actions concrètes. Il doit respecter une organisation de travail, réaliser des 
tâches en respectant des normes et des consignes et obtenir un résultat précis. S'il y 
parvient, sa candidature est pr®sent®e ¨ lôentreprise. 

Les habiletés constituent l'ensemble des capacités nécessaires pour réaliser un travail. 
Elles sont transférables d'une situation à une autre. Les habiletés peuvent donc avoir 
été développées dans le cadre professionnel ou en dehors et ne transparaissent pas 
vraiment dans le CV du candidat. 

Cette m®thode se r®v¯le particuli¯rement adapt®e ¨ lôunivers des services. 

Action proposée  

ü Mettre en adéquation les profils avec les besoins en recrutement des entre-
prises de services en amplifiant lôutilisation de la m®thode de recrutement par 
simulation. Une convention conclue entre le GPS et Pôle Emploi calibrera les 
objectifs et d®finira les modalit®s de mise en îuvre.  

c. Simplifier et privil®gier lõalternance 

Les entreprises pl®biscitent le recours ¨ lôalternance. Il permet aux salari®s de se con-
fronter ¨ la situation de travail, dôappr®hender les missions, et aux entreprises de for-
mer les salariés, tout en assimilant les règles et les valeurs propres à leur entreprise. 

Cependant, de nombreuses entreprises se perdent dans des dispositifs compliqués, 
complexes ¨ mettre en îuvre, et dont les r¯gles varient : primes et exonérations à 
lôembauche, calculs de chargesé, diff¯rent pour lôapprentissage et la professionnali-
sation. 

De plus, le poids des mécanismes de péréquation (FNDMA, FPSPP) soustrait une part 
importante des ressources au profit de publics autres que ceux de lôentreprise assujet-
tie. Ceci pénalise fortement les entreprises qui « jouent le jeu » et investissent dans un 
v®ritable effort dôalternance :  
¶ Dans certaines branches, le d®calage croissant entre lôaugmentation du 
nombre dôapprentis et lô®volution des financements affect®s ¨ lôapprentissage 
ne permet plus dô®pauler efficacement des formations longues ; dans dôautres, 
lôapprentissage ne peut °tre utilis® (dans le travail temporaire par exemple), 
car le ma´tre dôapprentissage nôest pas salari® de lôentreprise aupr¯s de la-
quelle lôapprenti pourrait °tre mis ¨ disposition. 

¶ La faculté de verser une part de la collecte à des organismes de formation qui 
ne prennent pas en charge des apprentis de lôentreprise favorise les strat®gies 
contestables de certaines grandes écoles, qui attirent les fonds de 
lôapprentissage sans proposer de formations en alternance répondant aux prin-
cipaux besoins des branches professionnelles. 

¶ Les règles fixées par les critères de péréquation excluent certaines formations, 
comme les formations supérieures longues et plus coûteuses, et ne permettent 
pas aux branches dôactivit®s concern®es dôobtenir des fonds compl®mentaires 
au titre de la péréquation. 

Au total, lôobjectif de 3% de salari®s en alternance nôest pas tenable, compte tenu de 
ces éléments, pour les entreprises à forte intensité de main-dôoeuvre. 
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Actions proposées  

ü Simplifier lôalternance > Convergence des contrats dôalternance : Simplifica-
tions des dispositifs = identité des aides et exonérations accordées à chaque 
contrat. 

ü D®velopper lôalternance > Convergence des financements des dispositifs : 
permettre aux branches dôactivit® de pr®voir une fongibilit® entre les res-
sources de lôapprentissage et de la professionnalisation pour mieux financer 
les besoins de chaque branche professionnelle. 

ü Supprimer lôeffet de seuil de la contribution additionnelle des « 3% » : lisser 
la contribution en fonction du taux atteint, et récompenser les entreprises qui 
dépassent ce seuil par une réduction de la cotisation afférente. 

c.  Développer la connaissance des métiers de services dès 

lõ®cole 

Beaucoup dôentreprises ont noté des difficultés de recrutement liées à des déficits 
dôimages, dus non pas ¨ leur marque employeur, mais ¨ une mauvaise connaissance du 
métier. 

En effet, les orientations proposées dès le collège privilégient les cycles longs (études 
supérieures) au détriment de métiers du commerce et des services : combien de fois 
parents et enseignants découragent les enfants de devenir cuisiniers ! 

Pourtant, les métiers de services proposent des parcours professionnels que peu de 
secteurs savent offrir : nombre de directeurs dôh¹tel ont d®but® comme r®ceptionnistes 
et ont gravi ensuite tous les ®chelonsé 

Une meilleure connaissance de m®tiers difficiles, mais valorisants, permettrait dôen 
faire ®voluer lôimage, ¨ lôinstar de celle de la haute gastronomie française. Combien 
dô®l¯ves ne connaissent pas la r®alit® du m®tier de leurs parents ! 

Actions proposées  

ü Mettre à disposition des enseignants de classe de troisième un kit pédagogique 
portant sur les parcours possibles dans les métiers de services et sur les atti-
tudes et comportements de services. Une convention de coopération entre le 
GPS et lô£ducation Nationale d®finira la mont®e en puissance, ¨ titre exp®ri-
mental, dans 10 acad®mies, du projet exp®riment® dans lôacad®mie de Ver-
sailles.  

ü Établir des relations suivies entre la CPCS et les responsables de lôorientation 
de toutes les académies via une rencontre annuelle dôinformations et 
dô®changes.  

d.  Faciliter les transitions entre les métiers des services.  

Afin de faciliter les transitions, entre postes, entreprises ou secteurs, des titres profes-
sionnels reconnus par tous demeurent nécessaires. 

Aider les entreprises à créer des parcours de formation interne permettra la délivrance 
de titres, CQP, diplômes, qui valorisent la formation reçue et permettent sa reconnais-
sance sur lôensemble du march® du travail. 

Il paraît souhaitable de déterminer le socle de compétences transférables dans 
lôensemble des m®tiers de services, notamment les comp®tences comportementales. 

Actions proposées  

ü Créer un ou plusieurs CQP interbranche des Services reconnu dans lôensemble 
des branches des services présentant des proximités de métiers. 

ü Négocier un Accord National Interprofessionnel des Services sur la mobilité 
professionnelle, afin dôaccro´tre la lisibilit® des parcours professionnels et 
dôen faciliter la s®curisation. 
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e.  Faciliter le logement des salariés.  

Un salari® ne peut sôins®rer durablement dans le monde du travail sans logement. De 
nombreuses branches dôactivit®s ont rencontr® des difficult®s ¨ recruter des salari®s ¨ 
cause de cette question : en région parisienne pour des raisons de coût et transport, 
dans les activités saisonnières en raison de la pénurie de logements dans les zones 
touristiques, pour les intérimaires en raison de la discrimination liée au contrat de tra-
vail, notamment. 

Les entreprises m¯nent d®j¨ des efforts, notamment via le financement de lôAction 
logement (ex 1% Logement), ainsi que des branches (actions du Fastt dans le travail 
temporaire). 

  

Action proposée  

ü Créer un chèque logement (sur le modèle des titres restaurant) à destination 
des jeunes salariés, des primo-acc®dants ¨ lôemploi, des salari®s en CDD et 
des salariés intérimaires. Son montant journalier maximum serait fixé par dé-
cret, exon®r® de charges patronales et sociales, cofinanc® par lôentreprise et le 
salarié. Il offrirait la garantie du paiement au bailleur (titre de paiement uni-
versel).  
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2.1.3 ñ Enjeu  

Adapter les outils contractuels aux fortes  

spécific i tés du travail dans les services  

Comme lôindiquait Thomas Chaudron en f®vrier 2009 
14

, « Le salariat et la relation 
bilat®rale sont la norme depuis des d®cennies, et le resteront. Lô®conomie ®volue, la 
relation au travail évolue, le salariat évolue ». 

La l®gislation du travail sôest construite en France sur le mod¯le industriel du d®but du 
XXe siècle : un lieu, un m®tier, un employeur. Côest une construction du droit inadap-
t®e aux demandes des march®s dôaujourdôhui. 

On trouve dans le Code du Travail des articles sur les r¯gles dôhygi¯ne et de s®curit® 
qui concernent des outils obsolètes, alors que la notion de client est peu reprise (hor-
mis le cas du travail temporaire), ce qui ne permet pas de répondre aux nouvelles 
formes dôorganisation du travail n®cessaires aux m®tiers de services. 

a.  Éléments de construction du droit du travail  

La genèse du droit du travail remonte à la 2e moitié du XIXe siècle, alors que 
lôindustrie constituait le mod¯le ç unique ». 

Le Droit du Travail sôest dôabord attach® ¨ offrir des garanties ®l®mentaires aux sala-
riés

15
. Il ne sôest vraiment cr®® quôen 1848, suivi en 1853 par les conseils de 

prudôhommes puis en 1874 par lôInspection du travail. 

Vint ensuite la création de droits et libertés collectives : loi dite « Waldeck-
Rousseau » instaurant la liberté syndicale en 1884, première convention collective en 
1891. 

Au début du XXe siècle, les lois visent à mieux encadrer les règles du travail. Un re-
pos obligatoire hebdomadaire de 24 heures est instauré en 1906. En 1919, la journée 
de travail est fixée à 8 heures et la durée hebdomadaire de travail à 48 heures. 

Le premier ministère du Travail et de la Prévoyance Sociale est créé en 1906, le Code 
du Travail en 1910, et lôOrganisation Internationale du Travail (OIT) en 1919. 

Viendront ensuite les progrès sociaux. Les « Accords de Matignon » sont signés en 
1936. Les salariés obtiennent (par les Accords ou par la loi) la semaine de 40h sans 
perte de salaire, les congés payés, les assurances sociales, les conventions collectives. 
1945 est lôann®e de lôordonnance sur les comit®s dôentreprise dans les ®tablissements 
de plus de 100 salariés, 1956 celle des 3 semaines de congés payés. En 1958 est créée 
lôassurance-chômage. En 1968, les Accords de Grenelle réalisent de nouvelles avan-
cées sociales. 

En 1970, les partenaires sociaux signent le 1
er
 Accord interprofessionnel sur la forma-

tion, qui sera ensuite repris par la loi. Il prévoit : un droit au congé individuel forma-
tion, le recours à la formation pour les salariés menacés de licenciement, le rôle con-
sultatif du comit® dôentreprise en mati¯re de formation. 

Enfin, le temps de travail est encore abaissé en 1982 (semaine de 39 heures et cin-
quième semaine de congés payés), puis en 1997, à 35 heures. La loi du 25 juin 2008 
de modernisation du marché du travail crée la rupture conventionnelle voulue par les 
partenaires sociaux. La loi n° 2008-789 portant rénovation de la démocratie sociale 
modifie les règles en matière de durée du travail. Elle prévoit une simplification des 

                                                
 

14 Les tiers employeurs, ou comment conjuguer compétitivité et responsabilité dans la France du XXIème siècle, 

Rapport à Monsieur Brice Hortefeux, ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la 

Ville, Thomas Chaudron, Février 2009. 

15 Loi du 22 mars 1841 interdisant le travail des enfants de moins de huit ans, et le travail de nuit aux moins de 13 

ans ; en 1868 débuts de la protection sociale avec la cr®ation de deux caisses dôassurance sur la vie et contre les acci-

dents du travail. 
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dispositifs dôam®nagement du temps de travail. Les modalit®s dôorganisation sont 
renvoy®es ¨ la n®gociation dôentreprise, à défaut de branche. 

b.  Droit du travail et métiers de services  

Au fil des ans, la nécessaire amélioration des droits sociaux des salariés a bien été 
prise en compte. Parallèlement, les réglementations de toutes sortes ont proliféré : 
multiplication des instances du personnel (variant selon les effectifs), multiplication 
des calculs de taxes et exonérations, ajouts et création de contributions nouvelles, mul-
tiplication des r¯gles relatives ¨ lôhygi¯ne et ¨ la s®curit®, aux proc®dures li®es ¨ 
lôembauche et ¨ la rupture du contrat de travailé 

Les 35 heures ont créé les « RTT » : dôun r®gime diff®rent des cong®s pay®s (dont il 
est encore pr®vu que lôemployeur fixe annuellement lôordre des d®parts), les RTT, 
créées conventionnellement, permettent aux salari®s et ¨ lôentreprise de r®partir le 
temps de travail sur un rythme plus individualisé. Ce rythme correspond à un nouveau 
mode de vie souhaité par les salariés (les congés sont fractionnés, les loisirs évoluent, 
la notion de temps pour soi se développe) et au besoin des entreprises (répondre à des 
demandes toutes différentes). 

Néanmoins, le cadre global reste basé sur le modèle qui prévalait à la fin des années 
70 : un seul emploi, un seul employeur, un seul lieu. 

Or, les rythmes économiques des entreprises ont été modifiés, comme les souhaits des 
salariés, ainsi que la structure des emplois. 

Dôun emploi essentiellement industriel au d®but du XXe si¯cle, nous sommes pass®s 
dans une société de services, où les salariés sont en contact direct avec le consomma-
teur et o½ le client (entreprise ou particulier) est lôinterlocuteur pr®pond®rant, qui in-
flue sur lôorganisation et les rythmes de travail ; les RTT ont multiplié les vacances de 
courte durée et il faut changer les rythmes de travail pour en tenir compte. 

De plus, si le souhait dôun CDI reste fort, car il procure une s®curit® vis-à-vis des or-
ganismes financiers et des bailleurs, certains salari®s ont dôautres aspirations. Ainsi, 
20% des salariés intérimaires sont des intérimaires fidèles, afin de pouvoir choisir 
emplois et employeurs. 

ê lôinverse, ç Côté employeurs, les rigidités du Code du Travail sont abondamment 
cit®es comme un frein majeur ¨ la prise de risque quôest lôembauche dôun salari® pour 
une entreprise, surtout pour les plus petites » indique Thomas Chaudron. Les éléments 
transmis par les entreprises le confirment. 

Ce sont les partenaires sociaux, qui ont créé la rupture conventionnelle permettant de 
mettre fin ¨ un contrat de travail dôun commun accord. Les entreprises ne demandent 
pas un marché du travail sans r¯gles, mais la possibilit® de sôadapter rapidement aux 
nouveaux rythmes économiques dans un contexte sécurisé : pouvoir expérimenter et 
proposer des innovations, sans craindre la condamnation judiciaire ou prud'homale. 

Il faut donc réfléchir aux outils contractuels existants en vue de les améliorer, 
dôexp®rimenter ou de cr®er, afin que les entreprises de services aient les moyens de 
créer durablement des emplois. 

c.  Innover pour anticiper  

Les clients, les consommateurs, les marchés imposent aux entreprises des change-
ments rapides alors que la modification des règles et organisations en vigueur néces-
site des aménagements lourds et longs. 

Pourtant, les partenaires sociaux ont su réagir rapidement face à la crise et ont proposé 
des évolutions nécessaires (ANI sur la gestion de la crise et ses conséquences sur 
lôemploi). Pour suivre au plus pr¯s les ®volutions du march® de lôemploi et des ser-
vices, il faudrait pouvoir anticiper ce type dôaccord au lieu de r®agir apr¯s coup. 

Action proposée  

ü Développer les possibilit®s dôexp®rimentation dans le cadre dôaccords collec-
tifs innovants et mutualiser les bonnes pratiques. 
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d.  Améliorer les formes existantes de contrats «  atypiques  » 

adaptés aux services en sécurisant les parcours professio n-

nels des salarié s.  

Plusieurs formes « atypiques » de contrats de travail, destinées à concilier réactivité 
des entreprises et sécurisation des parcours professionnels des salariés, pourraient 
convenir ¨ lôorganisation du travail dans les activit®s de services :  
¶ Le « contrat de travail à durée indéterminée intermittent » se caractérise par 
lôalternance de p®riodes travaill®es et non travaill®es exig®es par les fluctua-
tions dôactivit®s. Il peut °tre mis en îuvre pour les emplois permanents qui, 
par nature, comportent une telle alternance, comme les emplois de formateurs 
ou de moniteurs de ski, par exemple. 

¶ Le « CDD dôusage » permet de pourvoir des emplois non permanents dans 
certains secteurs dôactivit®s. Il ne comporte ni dur®e maximale de contrat, ni 
délai de carence entre deux contrats de ce type, ni indemnité de fin de contrat. 

¶ Le « contrat saisonnier è int®resse les secteurs o½ lôactivit® sôeffectue par sai-
son (activité irrégulière). 

¶ Les « groupements dôemployeurs » mettent des salariés à disposition auprès 
des entreprises adh®rentes dôun groupement et permettent de r®partir le co¾t 
salarial entre les différentes entreprises, tout en offrant au salarié la sécurité 
dôun seul employeur, le groupement. 

¶ Le « portage salarial » : un salari®, port®, qui a obtenu dôun client la réalisation 
dôune prestation, devient salari® de la soci®t® de portage, qui se charge de fac-
turer la prestation au client et salarie le salari® port® durant lôex®cution de la 
prestation. 

Ces formes atypiques de contrat pourraient permettre aux entreprises de services de 
répondre aux besoins de flexibilité demandés par leurs clients.  

Mais leur mise en application, complexe et parfois extrêmement restrictive, explique 
quôelles aient peu progress® : lourdeur du mécanisme, méconnaissance des dispositifs, 
comparaison entre la situation en qualit® de salari® de lôentreprise ou de salari® mis ¨ 
dispositioné Elles nôont pas davantage permis le d®veloppement de lôemploi attendu. 
Il faut donc réduire les rigidités qui en ont freiné le développement. 

Sans remettre en cause les garanties attach®es ¨ ces formes dôemploi, les partenaires 
sociaux se sont attachés à développer la portabilité de certains droits, comme le main-
tien des garanties prévoyance en cas de rupture du contrat de travail non consécutive à 
une démission ou une faute grave, ou le Droit Individuel à la Formation (DIF). 

Certaines branches dôactivit®s, comme le travail temporaire, sont all®es encore plus 
loin, en proposant certains droits attach®s ¨ la dur®e dôactivit® dans la branche profes-
sionnelle (accords de prévoyance, et DIF intérimaires, dispositifs conventionnels et 
spécifiques à la branche du travail temporaire bas®s sur lôanciennet® dans le travail 
temporaire quelque soit lôentreprise). 

Des garanties plus lisibles pourraient accompagner les modifications apportées à ces 
contrats. 

Actions proposées  

ü £largir le recours au CDD dôusage dans dôautres secteurs dôactivit® des ser-
vices.  

ü Mettre en place dans le m°me cadre une exp®rimentation sur lôutilisation des 
contrats atypiques : contrats saisonniers, CDI intermittents, groupements 
dôemployeursé pour les organisations du travail ¨ rythmes atypiques dans les 
services en vue de faciliter les parcours professionnels pérennes. 

e.   Favoriser les mutations concertées.  

Dans de nombreux groupes, il est fréquent de proposer aux salariés de poursuivre leur 
carrière dans une autre entité du groupe afin de leur permettre de poursuivre leur pro-
gression, et/ou multiplier les expériences. 
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Dans ce cas, il est fréquemment conclu une convention de mutation tripartite associant 
le salari®, lôancien et le futur employeur. La convention d®finit les conditions de la 
rupture, qui nôest ni une d®mission, ni un licenciement, et entra´ne une novation du 
contrat de travail. Elle ne fait que formaliser lôaccord des 3 parties pour poursuivre 
une aventure professionnelle au sein du même groupe, mais dans un autre environne-
ment. Comme le Code du Travail a pr®cis® tout ce quôun contrat doit comporter, pour 
®viter des risques de litiges ult®rieurs, ce changement professionnel nôest pas anodin. 

Relativement bien connu des grands groupes, ce dispositif pourrait être facilité et 
étendu en rendant plus simple la mutation intra-groupe, ainsi que les mutations inter-
groupes. 

Actions proposées  

ü Développer les expérimentations pour faciliter les mutations concertées intra 
ð ou inter-groupes ou dans un contexte intersectoriel . Par exemple, dévelop-
per le congé de mobilité pour les salariés (hors accords GPEC), dans lequel les 
conditions dôune rupture du contrat en cas de non-retour pourraient être pré-
vues, d®velopper des partages de comp®tences entre entreprisesé 
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2.1.4 ñ Enjeu  

Clarifier le pr°t de main dõïuvre et s®curiser les 

prestations de services.  

a.  La notion actuelle de délit de marchandage  

L'article L. 8231-1 du Code du Travail interdit le délit de marchandage, quôil d®finit 
« comme toute opération à but lucratif de fourniture de main-d'oeuvre qui a pour effet 
de causer un préjudice au salarié qu'elle concerne ou d'éluder l'application de disposi-
tions légales ou de stipulations d'une convention ou d'un accord collectif de travail ». 

Le délit de prêt de main-dôîuvre illicite est quant ¨ lui pr®vu ¨ l'article L. 8241-1 du 
Code du Travail, aux termes duquel « Toute opération à but lucratif ayant pour objet 
exclusif le prêt de main-dôîuvre est interdite. Toutefois, ces dispositions ne s'appli-
quent pas aux opérations réalisées dans le cadre : 
¶ 1° Des dispositions du présent code relatives au travail temporaire, au portage 

salarial aux entreprises de travail à temps partagé et à l'exploitation d'une 
agence de mannequins lorsque celle-ci est exercée par une personne titulaire 
de la licence d'agence de mannequins ; 

¶ 2° Des dispositions de l'article L. 222-3 du code du sport relatives aux associa-
tions ou sociétés sportives ; 

¶ 3° Des dispositions des articles L. 2135-7 et L. 2135-8 du présent code rela-
tives à la mise à disposition des salariés auprès des organisations syndicales 
ou des associations d'employeurs mentionnées à l'article L. 2231-1. » 

Est ainsi prohibé le prêt de personnel qui ne s'accompagne d'aucune prestation con-
tractuelle et qui est effectué hors du cadre des dispositions relatives au travail tempo-
raire et autres exceptions précitées. 

Or, les entreprises prestataires de services (nettoyage, gardiennage, accueil, forces de 
ventes, sous-traitance en général) sont amenées à mettre à disposition leur personnel 
aupr¯s dôune soci®t® cliente. 

Lôimpr®cision des articles L. 8231-1 et L. 8241-1 du Code du Travail ne permet pas de 
prendre en compte lô®volution et la complexit® accrue des t©ches d®velopp®es par les 
prestataires de services. En effet, la Cour de Cassation retient un faisceau dôindices, 
relevant de lôappr®ciation souveraine des juges, pour d®terminer lôexistence ou non 
dôun d®lit constitu®. 

Par ailleurs, que le prêt de main-dôîuvre soit l'objet exclusif de la convention ou non, 
il prend un caractère irrégulier dès lors qu'il a pour effet de causer un préjudice au 
salarié ou d'éluder les dispositions de la loi, des règlements ou de l'accord ou de la 
convention collective applicable. 

Mais qu'est-ce quôun pr®judice dans cette situation ? Sôagit-il du non-respect de règles 
de droit du travail, o½ tout simplement le fait de ne pas °tre salari® de lôentreprise 
cliente ? 

En effet, le sous-traitant doit apporter la preuve d'un savoir-faire distinct de celui de 
l'entreprise utilisatrice. Mais, là encore, même si le prestataire de services bénéficie 
dôune convention collective reconnue et favorable, un salari® pourrait invoquer un 
préjudice pour ne pas avoir bénéficié des dispositions de la convention collective ap-
plicable au client ! 

Aujourdôhui, le pr°t de main-dôîuvre illicite ou le d®lit de marchandage sont s®v¯re-
ment sanctionnés pénalement, civilement et administrativement. 

Le prêteur de main-d'îuvre et le b®n®ficiaire du pr°t de main-d'îuvre illicite peuvent 
voir engagée leur responsabilité tant civile que pénale, respectivement et/ou solidai-
rement, le premier en tant qu'auteur de l'infraction, le second en tant que coauteur. 

Sur 18 900 infractions de travail illégal relevées en 2007 par les services de contrôle, 
900 concernent des délits de marchandage et de prêt illicite de main-dôîuvre, soit 
4,8% du total. 
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b.  Faire évoluer la notion de délit de marchandage.  

Devant le développement de situation de prestations de services externalisées, sans 
que celles-ci aient pour but intentionnel dô®luder une quelconque r¯gle du droit du 
travail, mais uniquement parce que des spécialistes de certaines activités démontrent 
un savoir-faire que nôont pas les clients, il convient de revoir le cadre l®gislatif du d®lit 
de marchandage et du pr°t de main dôîuvre illicite. 

Pour les professionnels des services, la notion de délit de marchandage doit être révi-
s®e. Il convient de pr®ciser la notion dô®l®ment intentionnel afin de dessiner clairement 
les contours du délit de marchandage et de sécuriser les entreprises, les clients et les 
salari®s. Pour cela, il appara´t n®cessaire de r®viser lôarticle L. 8231-1 du Code du 
Travail pour indiquer que sont interdites les opérations pour lesquelles le prêt de main-
dôîuvre a ®t® jug® illicite et qui ont pour but dô®luder certaines dispositions l®gales et 
conventionnelles, ayant pour conséquence de causer un préjudice au salarié. 

De plus, lôANI du 8 juillet 2009 de gestion sociale de la crise comporte des disposi-
tions permettant le prêt de main-dôîuvre ¨ but non lucratif entre entreprises, comme 
alternative au chômage partiel (Titre II, articles 7 à 12). Ces dispositions peuvent être 
compar®es ¨ celles pr®vues par lôarticle 6 de la proposition de loi pour faciliter le 
maintien et la création dôemplois (d®pos®e par Jean-Frédéric Poisson le 8 avril 2009), 
telle quôadopt®e en premi¯re lecture ¨ lôAssembl®e nationale le 9 juin 2009. La mobi-
lité professionnelle est, par ce biais, encouragée. La PPL Poisson précitée vise égale-
ment à ouvrir plus largement lôacc¯s au dispositif du groupement dôemployeurs (GE) 
et à le rendre plus attractif. 

Actions proposées  

ü Ouvrir une r®flexion sur une r®vision de lôarticle L. 8231-1 du Code du Tra-
vail 

ü Lever certaines restrictions au prêt de main-dôîuvre ¨ but non lucratif, comme 
supprimer lôaccord collectif obligatoire conditionnant lôadh®sion des entre-
prises de plus de 300 salari®s ¨ des GE au b®n®fice dôun ANI ou dôun accord 
de branche étendu. 
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2.2.  Actionner les leviers de la 

compétitivité et de 

lõinnovation 

2.2.1.  Enjeu  

Développer une dynamique «  Innovation services  »  

La prise de conscience du r¹le de lôinnovation dans les services comme source de 
compétitivit® et dôemploi est r®cente 

16
. Le secteur des services a longtemps souffert 

dôun d®ficit de connaissance et de reconnaissance, car il était perçu comme un secteur 
à gains de productivité faibles ou nuls

17
. Faute de culture dédiée de management de 

lôinnovation service et dôindicateurs sp®cifiques de mesure, lôinnovation et ses r®sul-
tats ont été sous-estimés. 

Des travaux, de sociologie en particulier, ont mis en évidence des mutations sociales 
et sociétales fondamentales (vieillissement de la population, accroissement du temps 
non travaillé, prégnance des préoccupations environnementales, etc.) qui influencent 
directement le consommateur et sa demande. Dôune part, celle-ci évolue de « lôavoir 
plus » au « vivre mieux ou autrement è. Dôautre part, le consommateur se montre de 
moins en moins passif, mais de plus en plus « consom-acteur », co-créateur de valeur 
et partie prenante de lôinnovation. 

Parallèlement, les besoins des entreprises ont connu eux aussi de profondes transfor-
mations. Ce que les entreprises, comme les ménages, achètent, ce ne sont plus des 
objets, mais des « solutions ».  

Ces solutions passent par des systèmes innovants dont la complexité induit de 
lôincertitude et les rend sujets ¨ une forte vuln®rabilit®. En m°me temps quôils consti-
tuent des leviers de croissance, ils cr®ent des probl®matiques nouvelles dôorganisation 
du processus dôinnovation et de conditions dôappropriation de la propri®t® industrielle 
et intellectuelle. 

Plusieurs pays ont pris conscience de lô®mergence de lôinnovation services au cours 
des dernières années et ont engagé des réflexions et des actions. La Finlande et 
lôAllemagne ont fait le pari du développement de politiques de soutien dédiées, qui 
constitue un mod¯le int®ressant pour la France. En France, lôop®ration de prospective 
FutuRIS, lanc®e en 2003, soulignait dans son premier rapport lôimportance de 
lôinnovation dans les services. Lôexpos® fait le 27 septembre 2010 devant le conseil 
économique, social et environnemental sur la politique industrielle, considère égale-
ment ce point comme un chantier dôavenir. 

Lôinnovation constitue lôun des moteurs principaux de la comp®titivit® du secteur des 
services et au-del¨ de lôensemble de lô®conomie fran­aise : il sôagit dôune innovation 
dans les services et par les services. Lôinnovation services sôappuie dans la majorit® 
des cas sur lôutilisation de technologies nouvelles ou existantes. Elle est alors plus 
visible que lôinnovation non technologique (innovation de proc®d®, dôorganisation ou 
de commercialisation) encore mal reconnue. Lôinnovation services, de nature com-
plexe, est interne, mais aussi externe. Elle r®sulte alors dôune co-création collaborative 
entre lôentreprise et ses partenaires (clients, utilisateurs finaux, parties prenantesé) . 
Elle comporte une dimension transversale dans la cha´ne de valeur de lôorganisation 
qui implique fortement les ressources humaines.  

                                                
 

16 « Pour une nouvelle vision de lôinnovation », de Pascal Morand et Delphine Manceau, 2009. 

17 Pour reprendre la catégorisation de Jean Fourastié. 
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Actions propos ées  

a.  Faire conna´tre et reconna´tre lõinnovation services :  

ü Créer un corpus de « science des services » (via programme ANR, thèses 
CIFRE, emprunt nationalé) et mettre en place des actions de communication 
conjointes pouvoirs publics, organisations professionnelles, réseaux relais 
(CRCI, CCI, APCEé) pour d®montrer le lien entre innovation services, com-
pétitivité et emplois (faisabilité long terme). 

ü Cr®er un outil pour ®valuer les projets dôinnovation services, r®f®rentiel com-
mun aux différentes parties prenantes de lôanalyse et du financement des pro-
jets innovants, qui permettrait notamment aux pouvoirs publics dôorienter de 
fa­on souple, au travers de la s®lection de projets, lôallocation des finance-
ments et des aides sans afficher de priorités thématiques ou sectorielles (faisa-
bilité court terme). 

ü Diffuser la culture de lôinnovation services dans les entreprises avec un 
« Guide Innovation Services è consolidant lôensemble des dispositifs existants 
de soutien (création, développement, financement), relayé par un focus « In-
novation services è sur le site du Minist¯re de lô£conomie et des Finances 
(faisabilité court terme). 

b.  Valoriser la performance du management de lõinnovation ser-

vices  

ü Permettre aux entreprises de bénéficier de compétences en management de 
lôinnovation services : enrichir la formation initiale et professionnelle, facili-
ter lôacquisition de comp®tences de haut niveau (via des financements natio-
naux Direccte ou europ®ens type FSE, Feder), faciliter lôappel des PME aux 
consultants spécialisés, entretenir une dynamique interne « innovation » en 
favorisant une rémunération variable sur des critères extra-financiers éligibles 
aux m®canismes dô®pargne (faisabilit® court et long terme). 

ü Sensibiliser aux enjeux de la propriété intellectuelle pour les innovations ser-
vices : d®velopper lôapplication des outils existants (marque, brevet, droits 
dôauteur, designé) ¨ la protection de lôinnovation services, informer et former 
sur les systèmes internationaux autres (brevet de méthodes commerciales, par 
ex.) pour optimiser la protection de lôinnovation li®e ¨ des activit®s internatio-
nales (faisabilité court terme), 

ü Renforcer les dynamiques collaboratives dôinnovation services : dans 
lôenvironnement de lôentreprise, int®grer davantage dôouverture aux projets 
innovation services dans les objectifs des pôles de compétitivité, favoriser les 
plates-formes tests en grandeur r®elle dôusages nouveaux ; au sein de 
lôentreprise, d®velopper les communaut®s collaboratives leviers dôintelligence 
collective (faisabilité long terme). 

c.  Faciliter le financement de lõinnovation services 

ü Int®grer lôinnovation services dans les m®canismes existants de financement et 
notamment fixer à Oseo un objectif de financement des projets innovants de 
services, avec une cible, à atteindre dans les deux ans, de 10 % du portefeuille 
dôOseo compos® de projets ç innovations services utilisant des technologies » 
(dits P1) vs  moins de 1 % actuellement (faisabilité court terme). 

ü  Mieux faire connaître la qualification FCPI aux entreprises porteuses de pro-
jets innovation services : r®affirmer la possibilit® dôacc¯s ¨ ce type 
dôentreprises aux FCPI (faisabilit® court terme), voire ¨ terme ®largir le dispo-
sitif ¨ lôinnovation non technologique.  

ü Cr®er un concours pour la cr®ation dôentreprises de services innovants : orga-
nisé par le Ministère des PME, sur le modèle du concours pour la création 
dôentreprises de technologies innovantes, pour des projets en ®mergence et en 
création-développement (faisabilité court terme). 
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d.  Développer un environnement fi scal et économique favorable à 

la comp®titivit® par lõinnovation services 

ü Sensibiliser les entreprises de services au crédit impôt recherche (CIR) et sta-
biliser le dispositif : soutenir la cr®ation dôun ç correspondant fiscalité des 
PME » au sein des réseaux consulaires avec une sensibilisation innovation 
services, favoriser lô®ligibilit® de projets en sciences humaines et sociales, 
créer et diffuser un guide sectoriel du CIR dédié aux services (faisabilité court 
terme), stabiliser le dispositif notamment en matière de dépenses de fonction-
nement 

ü Utiliser le levier de la commande publique : intégrer progressivement un ob-
jectif en % du budget externalisé de R&D des grands acheteurs publics (CEA, 
CNRS, Inria, Inraé) aux ç achats publics avant commercialisation » à consa-
crer aux services innovants (faisabilité court terme). 

ü Mettre en place une veille et une ®valuation des dispositifs dôinnovation ser-
vices au niveau national, européen et international : pour élaborer un tableau 
de bord de lôinnovation services et de la performance des dispositifs, directe 
ou par externalit®s positives (valeur dôutilit® collective), constituer une plate-
forme prospective de bonnes pratiques par un benchmark équivalent au niveau 
européen et international (faisabilité long terme) 
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2. 2.2.  Enjeu  

Encourager la structuration  

dõ®cosyst¯mes de croissance  

pour créer de la valeur  

et des emplois  

Afin de d®velopper la reconnaissance du r¹le des services dans lô®conomie fran­aise, 
et surtout de renforcer lôimpact des services sur la croissance, il importe de mettre en 
place une v®ritable logique de fili¯res dôactivit®s qui int¯gre les entreprises concern®es 
dans des « éco-systèmes » de croissance. 

Comme les autres activités économiques, les activités de services dépendent du bon 
déploiement et du bon fonctionnement des infrastructures du pays. Outre les infras-
tructures dans les domaines des transports, de la logistique, de lô®nergie ou de lôeau, 
les entreprises du secteur des services sont plus spécifiquement sensibles au déploie-
ment des infrastructures informatiques et de t®l®communications, ainsi quôaux infras-
tructures de recherche et de formation. Pour créer de la valeur, les entreprises de ser-
vices ont tout autant besoin de matière grise ou de main-dôîuvre comp®tente, capable 
dôoptimiser le processus de production de la prestation et dôassurer la qualit® de la 
relation client. 

Dans un contexte de finances publiques particulièrement tendues, où la France réflé-
chit aux investissements strat®giques dôavenir qui lui permettront de retrouver compé-
titivité et croissance, seuls des modes de collaboration originaux entre secteur public 
et secteur priv® pourront mobiliser lôensemble des acteurs, optimiser les ressources 
disponibles et rassembler les financements nécessaires. 

Lô£tat pourrait se consacrer à son rôle de régulateur et déléguer de manière significa-
tive à des opérateurs privés, tout en les contrôlant, le soin de délivrer les services au 
niveau de qualité et de professionnalisme attendus par les citoyens devenus « clients-
consommateurs ». Les instruments juridiques, comme la délégation de services aux 
entreprises privées, existent, même si des freins et des « entorses à la concurrence » 
demeurent. Les résistances culturelles qui freinent ce processus amènent les entre-
prises ¨ sôinterroger sur la r®elle volont® de lô£tat dôacc®l®rer et dô®tendre ses actions 
en profondeur.  

Au d®but de lô¯re industrielle, la France a innov® en cr®ant les premiers grands ser-
vices publics (chemins de fer, électricité, eau, etc.) en partenariat avec des entreprises 
concessionnaires. Les leaders mondiaux dôaujourdôhui sont souvent les entreprises qui 
ont ®t® associ®es de pr¯s ou de loin ¨ la commande publique ou ¨ la gestion dôactivit®s 
de services publics. Mais les responsables se montrent hésitants, depuis le début des 
ann®es 1990, lorsquôil sôagit de domaines nouveaux : services à la personne, infras-
tructures de transport, services logistiques en milieu hospitalier ou universitaire... 
Pourtant, il suffirait souvent dôassouplir un peu certains statuts trop rigides et de lais-
ser des expériences se réaliser pour tester des voies nouvelles. La comparaison des 
performances permettrait alors, in fine, dôop®rer les meilleurs choix, ceux qui conci-
lient les exigences du consommateur et les préoccupations du contribuable. 

Actio ns proposées  

ü Donner toute leur place aux entreprises de services au sein des Pôles de com-
pétitivité constitue un exemple de mesure simple et efficace en faveur de la 
comp®titivit® de lôensemble de lô®conomie fran­aise.  

ü Dans le cadre du « Grand Emprunt », donner toute leur place aux services 
dans la mise en îuvre des investissements dôavenir, ¨ la mesure de leur im-
portance dans le d®veloppement de lô®conomie du pays. 

ü Encourager la structuration dô®cosyt¯mes dôactivit® de croissance associant 
entreprises industrielles et de services, donneurs dôordre et sous-traitants, 
comme, par exemple, dans le domaine de la santé.  
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ü Déléguer aux entreprises privées la gestion de services publics dans lesquels 
leur savoir faire permet de d®livrer une qualit® de service optimale, dôassurer 
la professionnalisation des salari®s et de p®renniser et dôam®liorer les infras-
tructures par des programmes dôinvestissement.  

ü Dans le domaine des services locaux, veiller à la loyauté des conditions de 
concurrence, par lôapplication du principe « À même métier, même fiscalité », 
en particulier en limitant lôimpact potentiel extr°mement n®gatif du texte ré-
cemment voté au Parlement sur les Services Publics Locaux. 

ü Dans le domaine des services à la personne (dont les services aux personnes 
dépendantes), pérenniser les incitations pour que ce secteur poursuive son dé-
veloppement. 
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2.2.3.  Enjeu  

Renforcer les fonds propres des entreprises de 

services pour soutenir leur croissance  

Le Fond strat®gique dôinvestissement constitue la r®ponse des pouvoirs publics aux 
besoins en fonds propres d'entreprises porteuses de croissance et de compétitivité. Il 
intervient dans le capital de ces entreprises en fonds propres, de façon minoritaire et à 
leur demande. 

Bien quôil ®tudie des dossiers dôentreprises dans lôensemble des secteurs dôactivit®, les 
entreprises de services y sont nettement sous-représentées et limitées essentiellement 
aux services informatiques et à la création de logiciels. Les services se retrouvent ainsi 
très au-dessous de leur place dans la création de valeur du pays. 

 

 

 

Source  : FSI  

 

Le FSI a notamment vocation à accompagner: 
¶ Des entreprises de taille moyenne qui disposent dôun potentiel de cr®ation de 
valeur, soit parce quôelles maîtrisent des technologies innovantes, soit parce 
quôelles ont une capacit® ¨ b©tir une position de leader en ayant un r¹le de ca-
talyseur de d®veloppement de lôinnovation. 

¶ Des entreprises de taille moyenne présentes sur des secteurs en phase de muta-
tion qui peuvent émerger comme acteurs de référence de leur domaine. 

¶ Des grandes et moyennes entreprises qui jouent un rôle important dans leurs 
secteurs. 

Tous ces types dôentreprises existent dans les champs des services. 

Action proposée  

ü Encourager le Fonds Strat®gique dôInvestissement ¨ accueillir plus largement 
les demandes des entreprises de service. Une étude, à réaliser, sur le potentiel 
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de croissance des entreprises de service (PME et grands groupes) et sur leurs 
besoins en fonds propres éclairerait cette ouverture.  

Source: http://www.fonds-fsi.fr/ 

http://www.fonds-fsi.fr/
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2.2.4.  Enjeu  

Adapter les réglementations et les pratiques au 

renforcement de la compétitivité des PME  

Les relations entre donneurs dôordres et prestataires de services sont parfois rudes. La 
r®cente crise, qui a mis en difficult® de nombreux donneurs dôordre, a encore exacerb® 
le phénomène. 

Le recours aux prestations externes de la part des entreprises industrielles, commer-
ciales et du BTP, et surtout des entreprises de services, sôest g®n®ralis®. Il permet aux 
donneurs dôordres de b®n®ficier d'un savoir-faire et dôun professionnalisme dont ils ne 
disposent pas en interne. Quant aux prestataires, ils peuvent contractualiser durable-
ment avec un client. Mais cette relation partenariale ne va pas sans risques. Le coût 
des prestations de services étant composé essentiellement de coûts de main-dôîuvre, 
une pression forte à la baisse des prix peut inciter à des pratiques abusives, alors que 
les charges des entreprises de services sont essentiellement fixes. Cet effet de ciseau 
est défavorable à la croissance des entreprises de services, notamment les plus petites. 

Autre mauvaise pratique des clients, le non-respect des délais de paiement alourdit les 
coûts de production et fragilise les entreprises de faible surface financière. La loi LME 
adoptée en 2008 commence à produire des effets positifs et doit être généralisée à tous 
les acteurs, publics comme privés. 

Le « Small Business Act è adopt® par lôUnion europ®enne en juin 2008, sous prési-
dence française, repose sur 4 principes : alléger les charges administratives qui pèsent 
sur les PME (moins de 250 salari®s), faciliter lôacc¯s aux financements, faciliter 
lôacc¯s aux march®s en g®n®ral et aux march®s publics en particulier, promouvoir 
lôesprit dôentreprise. 

Le gouvernement français a repris dans le Code des Marchés Publics certaines me-
sures du dispositif américain, notamment lôallotissement, lôobligation de sous-traiter 
aux PME, ou des seuils plus adaptés à celles-ci. Mais il reste encore des progrès à 
réaliser pour égaler la fluidité de fonctionnement de la commande publique améri-
caine. 

Dans ce contexte, de nombreuses mesures en faveur de la compétitivité des entre-
prises, avec un fort effet sur les activités de services, doivent être adoptées ou pérenni-
sées en priorité. 

Actions proposées  

ü Poursuivre les efforts en matière de réduction des délais de paiement, notam-
ment en appliquant de manière plus rigoureuse les règles actuelles, en particu-
lier au sein de lô£tat, et en d®veloppant la facturation électronique. 

ü Donner un nouvel élan aux procédures relatives au « Small Business Act » à 
la française, en veillant à ouvrir une part croissante de la commande publique 
aux PME de services. 

ü Offrir un meilleur accès aux financements pour les PME et ETI, notamment 
sur les marchés financiers. 

ü Étendre le rôle du médiateur de la sous-traitance aux marchés de services. 
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2.3.  La Directive « services »  : 

une étape majeure pour le 

marché intérieur des se r-

vices  

La Directive relative aux services dans le marché intérieur a pour objectif de lever les 
obstacles ¨ la libre circulation des services dans lôUnion europ®enne. Elle a ®t® publi®e 
le 12 d®cembre 2006 sous le num®ro 2006/123. Les 27 £tats membres devaient lôavoir 
transpos®e ¨ la fin de lôann®e 2009. Lô®valuation de cette transposition se d®roule tout 
au long de lôann®e 2010. 

a Un marché intérieur qui va dynamiser les services  

Lôarticle 56 du Trait® sur le fonctionnement de lôUnion europ®enne interdit les restric-
tions à la libre prestation des services, ¨ lôint®rieur de lôUnion europ®enne, ¨ lô®gard 
des ressortissants des États membres établis dans autre un pays de la Communauté que 
celui du destinataire de la prestation.  

Divers obstacles limitent encore ses effets, empêchant les prestataires de services de 
s'®tablir dans un autre £tat membre (libert® dô®tablissement) ou de fournir depuis leur 
£tat dôorigine un service dans un autre £tat (libre prestation transfrontali¯re) : régimes 
dôautorisation lourds, exigences discriminatoires, tests ®conomiques, etc. 

Dans ce contexte, la Commission a proposé en 2004 un texte de directive qui vise à 
créer un marché intérieur pour les services. Malgré des remaniements parfois impor-
tants jusquô¨ la publication, ce texte demeure lôun des principaux outils de mise en 
îuvre de la Stratégie de Lisbonne décidée par les européens en 2000. Son objectif est 
dôencourager lôactivit® ®conomique dans les services, de dynamiser la concurrence, 
dôam®liorer la comp®titivit®, lôinnovation et la qualit®, enfin de cr®er des emplois.  

b Le champ de la Directive ç services è : un travail dõ®tape 

Le champ de la Directive comprend les services aux entreprises, les services fournis à 
la fois aux entreprises et aux consommateurs et les services aux consommateurs. 

Les services publics à dimension marchande (services postaux, approvisionnement en 
eau, électricité et traitement des déchets...), dits « services d'intérêt économique géné-
ral è (SIEG), y sont partiellement inclus. Les plus sensibles dôentre eux (sant®, ser-
vices sociaux) ainsi que ceux qui sont d®j¨ soumis ¨ dôautres Directives en sont ex-
clus. De plus, seule une partie des dispositions de la Directive sôapplique aux SIEG ; 
ainsi, ils ne sont pas soumis aux dispositions relatives à la prestation transfrontalière 
et, en matière de libert® dô®tablissement, ils doivent seulement respecter les exigences 
visant à éliminer les dispositions particulièrement protectionnistes.  

De nombreuses activités demeurent exclues du champ de la Directive : les services 
dôint®r°t g®n®ral (SIG) non ®conomiques ; les soins de santé publics et privés et les 
services sociaux, tels que le logement social, les services à la petite enfance et à la 
famille ; les secteurs déjà couverts par une législation spécifique comme les services 
financiers, les communications électroniques et les transports, les services audiovi-
suels ; les jeux et loteries ; les professions et activit®s li®es ¨ lôexercice de lôautorit® 
publique (le notariat, par exemple) et les services fiscaux ; les agences de travail inté-
rimaire ; les services de sécurité privée. 

La Directive est un texte horizontal qui ne sôint®resse pas aux droits fondamentaux, au 
droit du travail (conventions collectives) et ¨ l®gislation de la s®curit® sociale de lô£tat 
membre, au droit de circulation des travailleurs, aux salaires, à la législation pénale, 
aux règles de détachement des travailleurs, au droit international privé (droit des rela-
tions contractuelles des entreprises) qui font lôobjet dôautres textes communautaires. 
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Elle entend organiser la liberté de prestation transfrontalière et la liberté 
dô®tablissement.  

c  Vers une libre prestation de services  

En vertu de la Directive « services è, lô£tat membre dans lequel le service est r®alis® 
garantit le libre accès à cette activité de service ainsi que son libre exercice sur son 
territoire. Cet État continue de pouvoir imposer des exigences nationales aux presta-
taires établis dans un autre État membre, à condition que celles-ci soient nécessaires, 
c'est-à-dire « justifi®es par des raisons dôordre public, de s®curit® publique, de santé 
publique ou de protection de lôenvironnement » Ces exigences doivent également être 
non discriminatoires entre £tats membres et proportionn®es ¨ lôobjectif vis®. 

d Vers une libert® dõ®tablissement 

Afin dôassurer la libert® dô®tablissement aux entreprises de services désireuses de 
sôinstaller dans un autre pays de lôUnion, les £tats membres devront  
¶ Simplifier les procédures administratives : chaque pays devra créer des gui-

chets uniques où les entreprises accompliront toutes les formalités et les pro-
cédures.  

¶ All®ger les r®gimes dôautorisation pour les op®rateurs dôun £tat membre d®si-
reux de sôinstaller dans un autre £tat membre. 

¶ Ne pas restreindre lô®tablissement sur la base, par exemple, de la nationalit® 
ou de lôexistence dô®tablissements dans plusieurs États membres  

¶ £tablir une liste dôexigences telles que les restrictions quantitatives ou les ta-
rifs obligatoires minimum ou maximum, dont le maintien ou la suppression 
pourront être décidés après évaluation par les États membres et la Commis-
sion et après consultation des parties intéressées, notamment sur la base des 
critères établis par la Cour de Justice. Les exigences au nom de raisons impé-
rieuses dôint®r°t g®n®ral, telles quôelles sont d®gag®es par la CJCE, seront ad-
mises. 

e Vers la trans position de la directive en Europe et en France  

À la date du 28 décembre 2009, les États membres devaient avoir rempli les condi-
tions suivantes : 
¶ Mise en place du guichet unique. 

¶ Mise en îuvre du syst¯me dôinformation du march® int®rieur (syst¯me de 
coopération administrative entre les États membres). 

¶ Passage en revue des régimes nationaux pour vérifier leur compatibilité avec 
la Directive et avoir pris les mesures dôadaptation n®cessaires. 

¶ Remise ¨ la Commission et aux autres £tats membres dôun rapport de syn-
thèse sur la transposition nationale. 

Le gouvernement français a publié un rapport de synthèse, réalisé en janvier 2010 par 
le secrétariat général des affaires européennes (SGAE). 

Deux nouvelles étapes importantes ont été franchies depuis : 
¶ Le décret n° 2010-210 du 1er mars 2010 a confié aux centres de formalités des 

entreprises le rôle de guichet unique au sens de la Directive 2006/123/CE.  

¶ La DGCIS préside depuis le 21 septembre 2010 le Comité stratégique 
dôorientation interminist®riel relatif au Guichet unique, et dispose de lôappui 
dôune mission Guichet unique. 

Le rapport dô®valuation mutuelle r®dig® par la Commission devrait °tre pr°t fin dé-
cembre 2010. 

Les 27 £tats membres, associ®s pour cet exercice aux pays de lôEspace ®conomique 
européen (EEE), se sont réunis par groupes ou clusters (18) pour réaliser une évalua-
tion mutuelle, ce qui permet de comparer les différents travaux menés pour la transpo-
sition par les États Membres. 

                                                
 

18) La France retrouve dans le cluster 2 les Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg et le Lichtenstein. 
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De leur c¹t®, des groupes dôexperts de lôUnion europ®enne ¨ 27 sont r®unis pour un 
travail plus approfondi sur des questions ponctuelles telles que lôinteraction entre la 
Directive « services »  et la Directive dite « qualifications professionnelles ».  
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2.3.1  Enjeu  

Accompagner lõentr®e en vigueur de la Directive  

« services »   

La Directive ç services è  sôadresse prioritairement aux PME et ETI qui b®n®ficieront 
de procédures simplifiées et de formalités administratives allégées ï y compris par 
voie électronique ð pour sôimplanter dans un autre £tat membre. 

« Aujourdôhui
19
, lôactivité de la grande majorité des petites sociétés de services reste 

cantonnée au marché national ou aux marchés locaux. Selon des chiffres récents, 8 % 
des petites entreprises seulement ont une activit® qui sô®tend au-delà des frontières de 
leur pays dô®tablissement. Cette situation peut °tre le r®sultat dôun choix commercial, 
mais elle est bien souvent due à la multiplicité des obstacles juridiques et administra-
tifs qui subsistent dans les pays de lôUnion europ®enne. Il est manifeste que les PME 
sont désireuses de se lancer dans des activités transfrontalières, mais, dans la plupart 
des cas, les démarches à accomplir pour y parvenir se révèlent décourageantes. En 
résumé, le marché intérieur des services ne fonctionne pas encore correctement et ce 
sont les PME qui en pâtissent le plus. 

La Directive « services » contribue à faire disparaître une grande partie de ces obs-
tacles et ¨ cr®er des conditions plus souples et plus transparentes pour lôexercice dôune 
activité économique.  

Les gains susceptibles dôen r®sulter sont considérables. Selon une étude rappelée par 
Mario Monti au mois de f®vrier 2010, les gains dus ¨ lôentr®e en vigueur de la Direc-
tive dans lôUnion europ®enne pourraient se situer entre 60 et 140  Mdú, soit un poten-
tiel de croissance du PIB pouvant atteindre 1,5 %, dôapr¯s des estimations prudentes ». 

À long terme, la transposition complète de la Directive « services » doit faciliter con-
sid®rablement la vie des PME et stimuler le march® unique des services de lôUnion 
européenne en augmentant le niveau de la concurrence.  

Actions proposées à court terme  

ü Sôassurer du bon fonctionnement du guichet unique et des proc®dures ®lectro-
niques au profit des entreprises des autres £tats membres (facilit® dôacc¯s, 
langue, etc.). 

ü Détecter en amont les failles du dispositif des autres pays européens, lors de la 
sortie de lôexercice dô®valuation mutuelle et ¨ la parution du rapport de la 
Commission européenne, faire connaître le réseau Solvit et inciter les PME à 
lôutiliser syst®matiquement. 

ü Poursuivre la veille sur les freins juridiques, légaux et réglementaires, qui 
sôopposent ¨ la lôexercice de lôactivit® de services et ¨ la libre prestation de 
service en France et en Europe, mesurer le poids comparé de ces freins entre 
eux. 

Actions proposées à moyenne échéance  

ü Adapter le champ dôapplication de la Directive ç services è  en fonction des 
®valuations sur sa mise en îuvre et de lô®volution ®conomique. 

ü Articuler le passage de la libre prestation de services temporaire à 
lô®tablissement pour ®viter des situations de concurrence déloyale dans cer-
taines activités. 

                                                
 

19 Communication de la Commission européenne ï septembre 2010 ï cf Annexe  
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2.3.2  Enjeu  

Aider les PME françaises à saisir les opportunités 

de la Directive « services »  

Pour que la Directive ç services è  joue pleinement son r¹le en vue de lôach¯vement 
du marché intérieur, encore faut-il porter à la connaissance des entreprises les nou-
velles possibilit®s qui sôoffrent ¨ elles. Dans cette perspective, lôune des ®tapes ¨ ne 
pas manquer est celle du « faire savoir è, côest-à-dire dôune communication aupr¯s du 
tissu dôentreprises concern®es au premier plan, les PME. 

Certains États membres (Royaume-Uni, Suède, par exemple), en relation avec leurs 
milieux patronaux et consulaires, ont initié depuis plusieurs mois une communication 
à destination des PME de services pour les encourager à partir à la conquête de 
lôEurope. La France peut donc logiquement sôattendre ¨ un afflux dôimplantations 
dôentreprises en provenance de ces £tats : nos entreprises doivent elles aussi aller con-
quérir de nouvelles parts de marché ! 

De façon plus précise, un plan de communication est indispensable pour : 
¶ Informer de lôexistence dôun r®seau de correspondants d®sign®s dans chaque 
£tat membre pour accompagner les entreprises dans leurs d®marches (lôarticle 
21 de la Directive). 

¶ Informer les entreprises sur les mesures de simplification adoptées par les 
£tats Membres, par activit®, par secteuré 

¶ D®tecter les pays o½ la mise en îuvre de la Directive ç services è  est la plus 
avancée et le faire savoir aux PME Françaises. 

¶ Procéder systématiquement à la traduction au moins en anglais de tous les ou-
tils et processus administratifs, vérifier et communiquer sur la réciprocité dans 
les autres États membres (à voir : www.postingworkers.eu). 

¶ Ces ®l®ments dôinformation doivent venir en compl®ment dôun vaste plan de 
communication qui, de façon positive, prépare et encourage les chefs 
dôentreprises ¨ conqu®rir les march®s europ®ens.  

Actions proposées  

ü Élaborer un vaste plan de communication à destination des PME en 
sôinspirant notamment de la communication réalisée par les autres États 
membres ¨ lôattention de leurs PME nationales 

ü Informer les entreprises de services, plus spécialement les PME, des opportu-
nités offertes par les marchés de services les plus libérés ou appréciés comme 
tels au sortir de lôexercice dô®valuation mutuelle.  

http://www.postingworkers.eu/
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2.3.3.  Enjeu  

Évaluer la compétitivité de la  France  

en matière de services  

pour éclairer les décisions publiques  

Pour mesurer objectivement la consolidation du marché intérieur, les instances euro-
péennes et nationales doivent se doter des moyens et indicateurs nécessaires. 

Compte tenu de la nature de ses activités, une entreprise de services qui veut dévelop-
per son volume dôaffaires va le plus souvent cr®er sô®tablir dans un £tat via une filiale, 
une succursaleé La Directive encourage cette libert® dô®tablissement, mais aucun 
indicateur ne permet de mesurer la progression du nombre dôentreprises qui 
sô®tablissent hors de leurs fronti¯res dôorigine. Comme le souligne la DG march® inté-
rieur, « les bases de données sur les services sont maigres ». En tout état de cause, 
elles ne permettent pas, à ce jour, de produire les statistiques qui seront indispensables 
demain. 

Une recherche, à conduire avec les instituts statistiques nationaux et les banques cen-
trales, doit définir les indicateurs pertinents pour la mesure et la valorisation des avan-
tages quôune entreprise apporte ¨ son pays en sôimplantant hors de ses fronti¯res : 
nombre dôemplois induits dans le pays dôorigine, effets sur lôemploi local, mesure de 
lôenrichissement de la culture dôentreprise, stimulation de lôinnovation, meilleure ré-
partition du risque businessé 

Lôappareil statistique actuel, construit sur une doctrine dôapr¯s-guerre pour mesurer 
des ®changes physiques de marchandises, ne comporte pas ce type dôindicateurs. 

Ainsi, la notion « dôexportation » de services reste problématique, même clarifiée par 
lôOCDE qui retient 4 modes dô®changes : 
¶ Échange transfrontalier : le consommateur reste dans son pays, le prestataire 

dans le sien et le service traverse la fronti¯re. Côest le cas des communications 
t®l®phoniques, du service postal, des transports, des assurances, de lôenvoi 
dôune ®tude technique. 

¶ Consommation de services ¨ lô®tranger : le consommateur se d®place. Côest le 
cas du tourisme, de la réparation de navires, des études et des soins à 
lô®tranger. 

¶ Présence commerciale : une ou plusieurs filiales ou succursales sont implan-
t®es ¨ lô®tranger, par exemple pour constituer un r®seau bancaire ou une 
chaîne hôtelière. 

¶ Pr®sence temporaire dôun sp®cialiste, consultant ou ingénieur par exemple, 
dans un autre pays pour son compte propre ou pour celui de son employeur. 

La comptabilité nationale ne prend en compte que les deux premiers modes, parce 
quôils correspondent ¨ la d®finition de lô®change international pour les biens. Or, une 
étude (20) du Cepii indique que lôessentiel des ®changes de services se ferait selon le 
troisième mode : « Les r®sultats montrent que les ventes des filiales ¨ lô®tranger cons-
tituent la majeure partie des échanges de services, et ce, en dépit des progrès techno-
logiques qui ont levé la contrainte posée par la distance au commerce de nombreux 
services aux entreprises. Ces derniers, par leur dynamisme, ont profondément modifié 
le visage de la mondialisation dans le tertiaire. Les pays du Nord sont, pour le mo-
ment, les principaux acteurs sur ces march®s o½ ils compensent en partie lô®rosion de 
leur compétitivité dans le secteur manufacturier ». 

« Ainsi, en terme de commerce international, les données disponibles ne permettent 
pas de prédire l'avenir avec un sérieux suffisant pour pouvoir proposer des recomman-
dations de politique économique basées sur ces prédictions. Vu le commerce interna-

                                                
 

20 Deniz Ünal-Kesenci et Isabelle Bensimoun : « Mondialisation des services : de la mesure ¨ lôanalyse ». Centre 
dô®tudes prospectives et dôinformations internationales, 2008. 
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tional aujourd'hui et son passé proche, à l'échelle d'un pays entier, l'industrie reste 
indispensable (21) ». Autrement dit, lôinsuffisante mesure de lô®conomie des services 
recentre les d®bats sur les donn®es ®conomiques existantes de lôindustrie. 

Actions proposées à court terme  

ü D®velopper et am®liorer lôoutil statistique des services en Europe pour mesu-
rer les effets positifs de la Directive « services »  au travers de quelques indi-
cateurs, par ex., la progression des ®tablissements dôentreprises en dehors de 
leurs frontières. 

ü £tablir un tableau de bord de lô®conomie des services en Europe (22), avec, 
par exemple, les indicateurs suivants : nombre dôentreprises de services fran-
çaises (TPE, PME et grandes entreprises) installées en Europe : dans quels 
pays ? dans quelles activités ? 

ü Établir sur cette base un benchmark européen. 

ü Identifier les entreprises de services françaises leaders dans leurs métiers. 

ü Identifier les métiers dans lesquels les entreprises françaises ont des atouts. 

ü Mesurer la contribution ¨ lô®conomie des 4 modes dô®changes de services, 
identifi®s par lôOCDE. 

Actions proposées à moyenne échéance  

ü Initier un travail de recherche afin de : 

ü Identifier les raisons qui poussent une PME de services à exporter ou 
sôinstaller sur un autre march® europ®en (volont® du dirigeant, opportunit® 
dôacquisition dôune entreprise locale, accompagnement dôun client qui va lui-
m°me sôinstaller, r®ponse ¨ un appel dôoffres public, rencontre dôun repr®sen-
tant local adapt®é). 

ü Mesurer et valoriser les effets du d®veloppement ¨ lôinternational des entre-
prises de services sur lô®conomie et lôemploi en France.  

                                                
 

21 Eric Huber et Colas Hennion : « Mesurer les services : qu'est-ce que la puissance économique aujourd'hui ». Mines 

ParisTech, juin 2010 

22 Un règlement européen prévoir le lancement à moyen terme de cette action.  
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3e PARTIE  

Compléments  

et approfo ndi ssements  

 

Am®liorer la comp®titivit® des services passe par lôidentification des en-
jeux ï risques et opportunités ð et des actions de dynamisation qui 
permettront dôapporter les solutions les plus performantes. 

Cette 3e partie approfondit les données économiques qui caractérisent 
les services et indique, sous forme de fiches, les enjeux et les pistes 
dôactions de onze th¯mes essentiels au d®veloppement des services et 
de lô®conomie fran­aise. 
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Annexe statistique  

 

3.1 - Lõ®conomie  

des services marchands
1

 

3. 1.1  ð La croissance du PIB et la contribution des différents secteurs  

A  ï « soixante ans dô®conomie fran­aise : des mutations structurelles profondes » (Insee 
Première)  

3.1.2  ð Les statistiques structurelles  

a ï tableau de répartition de la valeur ajoutée 

b ï tableau de la r®partition de lôemploi 

c ï la productivité  

d ï les salaires 

e ï les prix  

f ï le taux de marge 

g ï le taux dôinvestissement 

h ï la taille des entreprises de services marchands 

i ï les secteurs cr®ateurs dôemplois 

3.1.3  ð Les statist iques thématiques  

a ï les exportations de services 

b ï les investissements directs ¨ lô®tranger des entreprises de services 

c - la R&D, lôinnovation et les TIC dans les services 

d - la double dynamique derrière la croissance des services  

3.1.4 ð Les comp araisons européennes  

a ï les services marchands dans lô®conomie europ®enne 

b -  la France, une des économies de services les plus développées 

 

1
 Périmètre des services marchands : compris dans leur sens le plus large, les ser-

vices recouvrent un vaste champ d'activités qui va du commerce à l'administration, en 
passant par les transports, les activités financières et immobilières, les services aux 
entreprises et services aux particuliers, l'éducation, la santé et l'action social.  

Ce vaste ensemble est dénommé "activités tertiaires" dans la pratique statistique de 
lôInsee qui distingue : 
¶ - le tertiaire marchand (transports, commerce, services aux entreprises, ser-

vices aux particuliers, activités immobilières et activités financières)  

¶ - le tertiaire non-marchand (éducation, santé, action sociale, administration...). 

 



 

 

 

65  

Pour la CPCS, les « services marchands » incluent les services aux entreprises, les 
services aux particuliers, les services des transports, les activités immobilières et les 
activités financières. Cet ensemble correspond au tertiaire marchand hors commerce. 
A souligner que pour lôInsee, la d®nomination ç services marchands » est plus limitée 
et nôenglobe ni les services des transports, ni les activit®s financi¯res.  

 

 

 
Sources 

Insee ð Direction des statistiques dõentreprises - Rapport sur les comptes - Les services marchands en 2009 version de juin 
2010. 

Hassan (Marie-Elisabeth) ð « 2009, lõactivit® des services marchands r®gresse » - Insee première n°1302 ð juin 2010 

Niel (Xavier), Okham (Mustapha)  ð « les ressorts de lõ®conomie des services : dynamique propre et externalisa-
tion  » -  Insee Première n°1163 ð novembre 2007.  

Bouvier (Anthony) ð « les sociétés innovantes de 10 salariés ou plus ð quatre sur dix entre 2006 et 2008  » - Insee 
Première n°13 14 ð octobre 2010.  

Djellal (Faridah) et Gallouj (Camal)  ð introduction ¨ lõ®conomie des services ðseptembre 2007 presses universi-
taires de Grenoble   

DGCIS-P3E ð Le tableau de bord de lõemploi ð juin 2010.  

COE-Rexecode ð Les tableaux de bord économique des services en France de janvier et de juillet 2010.  

GCEC ð Données de cadrage macro-économique du secteur des services en France 

Insee : Comptes nationaux  

Eurostat : base de données des comparaisons européennes 

OCDE : base de données STAN 
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3.1.1. ð La croi ssance du PIB  

et principales contributions
1

 

Durant les trente glorieuses, la croissance économique reposait de façon équilibrée sur 
la valeur ajout®e d®gag®e par lôindustrie et la construction dôune part, les services et le 
commerce dôautre part. Après la seconde guerre mondiale et jusquôau premier choc 
pétrolier, la croissance économique de la France a été vive et régulière. De 1949 à 
1974, le PIB en volume a progressé de + 5,4 % en moyenne annuelle. Cette croissance 
®tait alors port®e pour lôessentiel par les activit®s industrielles et de construction dôune 
part, les services principalement marchands dôautre part. Leurs contributions ¨ la 
croissance étaient en outre comparables.  

Depuis le premier choc pétrolier, le rythme annuel de progression du PIB a nettement 
baissé, à 2,1% en moyenne. Cette croissance repose désormais beaucoup plus sur la 
valeur ajoutée dégagée par les services marchands, qui a augmenté de 2,9 % par an. 
Ceux-ci ont ainsi contribu® pour 0,9 point par an ¨ la croissance totale. Lôactivité des 
services marchands  hors commerce dans le graphique ci-dessous), nôa recul® quôen 
1975, 1993 et 2009 et la valeur ajout®e d®gag®e par lôensemble des services a toujours 
progress®. Depuis 1975, lôindustrie et la construction ont pour leur part nettement 
moins contribué à la croissance (+ 0,3 point par an), avec notamment huit années de 
récession industrielle.  

Ces diff®rences de dynamisme ont profond®ment transform® lô®conomie : ¨ dominante 
agricole et industrielle au milieu du siècle dernier, elle repose désormais principale-
ment sur les services. La part des services marchands (hors commerce) dans la valeur 
ajout®e totale a beaucoup augment® : 31 % en 1949, pr¯s de 46 % aujourdôhui. 

 

                                                
 

1
 Bouvier (Gérard) et Pilarski (Charles) ï « Soixante ans dô®conomie fran­aise : des mutations structu-

relles profondes » - Insee Première n° 1201 ï juillet 2008. 
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Croissance du PIB et principales contributions de 1950 à 2009 (en %) 

 

Source : Insee ï comptes nationaux ï base 2000 
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2.1.2 ð Statistiques structurelles  

relatives aux services marchands  

 
Activités de services marchands (y.c transports et activités financières) : pér imètre défini dans le cadre de la 
commission permanente de concertation pour les services (CPCS) 

Source : Insee ð comptes nationaux.  



 

 

 

69  

 
Activités de services marchands (y.c transports et activités financières) : pér imètre défini dans le cadre de la 
commission permanente de concertation pour les services (C PCS) 

Source : Insee ð comptes nationaux   
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c - La productivité apparente du travail  

dans les services marchands 2  

La productivité par tête est mesurée par le rapport entre la valeur ajoutée produite et 
lôemploi int®rieur total. En 2008, la productivité horaire de la Nation ®tait de 56,1ú, 
tandis que la productivit® des services marchands hors commerce ®tait de 74,4ú.  

Les services marchands hors commerce ont r®alis® dôimportants investissements tech-
nologiques (informatique et télécommunications) qui ont eu un impact fort sur la pro-
ductivité du travail. Néanmoins, depuis le début des années 2000, on assiste à un tas-
sement de la croissance de la productivité des services. Une partie de ce ralentisse-
ment est imputable aux activités immobilières dont la valeur de productivité par tête  
influence fortement la moyenne du secteur. 

Productivité par tête  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Insee ð Comptes nationaux 

 

Le secteur immobilier affiche une productivité par tête très au-dessus de celle des 
autres activités de services. Cela a pour origine les spécificités de cette activité : peu 
de main dôîuvre, difficult® ¨ comptabiliser toutes les heures travaill®es (notamment 
les heures commerciales). Lôactivit® de location (12,7% de la valeur ajout®e de la Na-
tion contre 13,4% pour lôensemble du secteur immobilier) introduit également un biais 
dans la mesure où la valeur ajoutée produite est très importante par rapport aux heures 
de gestion et de commercialisation nécessaires.  

Depuis les ann®es 90, la productivit® dans lôindustrie a cru beaucoup plus rapidement 
que celle des entreprises de services. Entre 1995 et 2008, la productivit® de lôindustrie 
a augmenté de 45 %, celle des services aux entreprises  a faiblement augmenté (+8 %) 
et celle des services aux particuliers a reculé (-3 %).  
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Productivité par tête en indice  

 

 

Source : Insee ð comptes nationaux  

La productivité des services marchands hors commerce progresse relativement moins 
vite que la moyenne de lô®conomie. Ce ralentissement de la productivit® de lôun des 
secteurs les plus dynamiques de lô®conomie nationale en termes de croissance pose la 
question essentielle de lôinvestissement, notamment en capital fixe et dans le domaine 
de la formation. 
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d - Les salaires  

Lôindicateur des salaires retenu est le salaire moyen par tête (SMPT). Il comprend 
outre le salaire brut, les primes et les heures supplémentaires. Il est obtenu en rappor-
tant la masse salariale totale au nombre de salariés.  

Le salaire est un important indicateur de lôattractivit® du secteur. Plus lô®volution des 
salaires est dynamique, plus la main dôîuvre qualifi®e est attir®e, y reste, plus les for-
mations se structurent, sôadaptent vite et avec pertinence aux besoins des entreprises, 
ce qui induit des perspectives dôinvestissement croissantes, cr®atrices dôemploi. 

 

Les niveaux de salaires moyens par tête  

 

 

Source : Insee ð comptes nationaux  

Les salaires moyens par tête dans le secteur des services sont au-dessus de la moyenne 
de lô®conomie ¨ lôexception des services aux particuliers, des transports et du com-
merce. Dans les branches manufacturières, le SMPT se maintient également au-dessus 
de la moyenne de lô®conomie totale contrairement aux industries agroalimentaires.  

Depuis 1995, le salaire moyen par tête dans la branche immobilière augmente plus 
rapidement que dans les autres branches des services et de lôindustrie. 
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Salaires moyens par tête dans les services marchands  

 

Source : Insee ð comptes nationaux  
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e - Les prix dans les services 3 

Depuis 1995, la hausse des prix dans les branches des services aux particuliers et des 
services aux entreprises a ®t® tr¯s marqu®e, contrairement ¨ lôindustrie. Entre 1995 et 
2009, les prix des services aux particuliers ont augmenté de 45 % et les prix des ser-
vices aux entreprises ont augmenté de 26 %. Sur la même période, les prix dans 
lôindustrie ont baiss® de plus de 6 %. 

 
Evolution des prix des branches des services et de lôindustrie 

 

Source : Insee, comptes nationaux, indice de prix de la valeur ajoutée  

La hausse des prix dans les services a plusieurs causes. Tout dôabord, une moindre 
pression de la concurrence internationale. Elle sôexplique ®galement par une protec-
tion due ¨ des r®glementations r®gissant lôentr®e des entreprises dans certains march®s 
des services. Elle sôexplique enfin par la faiblesse des gains de productivité dans cer-
tains dôentre eux. 

Mais, si ces facteurs expliquent clairement la hausse des prix des services rendus aux 
particuliers, il nôen va pas de m°me pour certains services plus largement ouverts aux 
march®s des entreprises. Lôactivit® des branches de services aux entreprises est desti-
n®e principalement ¨ la consommation interm®diaire ou ¨ lôinvestissement des entre-
prises. Ces branches sont de ce fait confrontées à une forte concurrence internationale. 
En outre, certaines de ces branches utilisent des technologies nouvelles qui vont géné-
ralement de pair avec une réduction des coûts et des gains de productivité. 

Il semble que la hausse des prix dans certains services, et par suite la faiblesse appa-
rente de leurs gains de productivité, pourrait être en partie liée à des difficultés de 
mesure. En effet, suivre les prix dans certains services se révèle  plus difficile que 
dans lôindustrie, ces services pouvant °tre moins facilement identifiables que les biens 
physiques. Il est notamment difficile dôévaluer les variations de prix pour des presta-
tions uniques, fonction de la demande du client, comme côest souvent le cas dans 
lôing®nierie par exemple. 

                                                
 

3 « Croissance de la productivité dans les services : le rôle de la mesure des prix ï OKHAM (Mustapha) ï Document 

de travail ï Insee  
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f ð le taux de marge (EBE / VA)  

Le recul g®n®ralis® de lôactivit® en 2009 a pes® fortement sur le taux de marge des 
entreprises d®fini comme le rapport entre lôexc®dent brut dôexploitation

4
 et la valeur 

ajoutée. La valeur ajoutée des entreprises a baissé fortement (-1,9 % en volume) tandis 
que la r®mun®ration des salari®s a continu® dôaugmenter (+1,4 % par rapport à 2008). 
Les salaires sont peu li®s ¨ lô®volution de la conjoncture. De ce fait, lôexc®dent brut 
dôexploitation d®gag® par les entreprises recule nettement. Leur taux de marge dimi-
nue donc (- 4,9 %).  

Comparaison du taux de marge (EBE / VA) dans d ifférents secteurs* (en %)  

 

* Hors services financiers et immobiliers  

Source : Insee, Comptes nationaux trimestriels  

Le taux de marge des activités industrielles a largement chuté dès la crise financière 
pour atteindre un point bas au quatrième trimestre 2008 et le premier trimestre 2009. 
Par la suite, lôindustrie conna´t une embellie au premier semestre 2010 qui correspond 
largement à un effet de rattrapage après la crise reposant en grande partie sur la dyna-
mique des pays ®mergents. D®pendants de lôindustrie, les services aux entreprises ont 
donc eux aussi un taux de marge qui a diminué après la crise mais de façon modérée et 
plus tardive, avec un point bas au troisième trimestre 2009. Le secteur des services 
aux particuliers a bien résisté à la crise, son taux de marge sôest l®g¯rement tass® en 
d®but dôann®e 2008 et il est rest® stable par la suite. Les activit®s de transport se carac-
térisent quant à elles par une augmentation continue de son taux de marge depuis 
2003, gagnant 7 % entre 2003 et 2010, probablement grâce à une forte croissance de la 
valeur ajoutée de ce secteur depuis 2003. 

Au deuxième trimestre 2010, le taux de marge des activités de services retrouve et 
dépasse même très légèrement le niveau du troisième trimestre 2009, après avoir at-
teint un point bas au quatrième trimestre 2009, selon les estimations de la comptabilité 
nationale. Il sôest ®tabli ¨ 30,8 % au deuxième trimestre 2010 contre 30,7 % et 30,4 % 
au troisième et quatrième trimestres 2009 respectivement. A titre de comparaison, au 
deuxi¯me trimestre 2010, le taux de marge des entreprises de lôensemble des 
branches* reste inférieur (29,8 %) au niveau enregistré dans le secteur des services 

                                                
 

4 Lôexc®dent brut dôexploitation est le solde du compte dôexploitation. Il est ®gal ¨ la valeur ajout®e diminu®e de la r®mun®ration 

des salariés, des autres imp¹ts sur la production et augment® des subventions dôexploitation. 
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mais il a augment® plus nettement au premier semestre 2010 du fait dôun redressement 
du taux de marge dans lôindustrie qui atteint 24,6 % au deuxième trimestre 2010, après 
un taux de marge de 21,3 % au deuxième trimestre 2009. 

Ce retour à une légère progression du taux de marge, notamment dans les services de 
transport et les services aux entreprises, est de nature à améliorer les conditions de 
financement de lôinvestissement, dont la reprise progressive en  est stimul®e par 
lôam®lioration des perspectives de la demande au cours de lôann®e 2010.  
 

g ð Le taux dõinvestissement dans les services marchands  

En 2009, lôinvestissement (la formation brute de capital fixe) des branches des ser-
vices (hors activit®s financi¯res) sôest ®lev® ¨ 125 milliards dôeuros, soit une baisse de 
7,5 % par rapport ¨ 2008. Par comparaison, la FBCF de lôensemble de lô®conomie 
sô®l¯ve ¨ 204 milliards dôeuros en 2009, enregistrant une baisse de 8,2 % sur un an.  

Avec 49,2 milliards dôeuros investis en 2009, lôinvestissement dans la branche « ser-
vices aux entreprises » a diminué de 8,6 % par rapport à 2008. Il représente 40% de 
lôinvestissement des entreprises de services (p®rim¯tre CPCS, hors services finan-
ciers). Lôinvestissement de la branche « activités immobilières » quant à lui a atteint 
42,7 milliards dôeuros en 2009 (soit une baisse de 6,4 % par rapport ¨ 2008). Enfin, Il 
représente 34 % de la FBCF des entreprises de services. La branche « services aux 
particuliers » est modéré : 10,6 milliards dôeuros (soit une baisse de 7% par rapport ¨ 
2008).  

Longtemps, les services ont été considérés comme faiblement intensifs en capital et à 
investissement limité. Les services sont en fait de plus en plus intensifs en capital. 
Ainsi, le taux dôinvestissement des branches de services (d®fini comme le rapport 
entre la FBCF des entreprises non financières et la valeur ajoutée de la branche à prix 
courants) sôest ®lev® ¨ 15,6 % en moyenne entre 2000 et 2009, soit un taux compa-
rable ¨ celui de lôindustrie.Le poids de lôinvestissement dans les services aux particu-
liers reste relativement faible : 8,5 % de la FBCF des entreprises de services. 

Evolution du taux dõinvestissement des entreprises de services 
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Industrie  15,5% 15,1% 14,6% 15,1% 17,7% 19,1% 19,2% 

Services principalement mar-
chands  14,2% 14,9% 15,5% 16,0% 16,6% 16,8% 15,6% 

  Transports 23,8% 25,0% 27,3% 29,5% 30,8% 31,4% 28,7% 

  Services aux entreprises 15,0% 15,7% 16,5% 17,4% 17,8% 18,1% 17,2% 

  Activités immobilières 15,9% 17,1% 17,2% 17,4% 18,0% 18,2% 17,0% 

  Services aux particuliers 13,0% 12,2% 12,3% 12,5% 11,6% 11,7% 10,6% 

Source : Insee -  Comptes nationaux  

En 2010, le deuxième trimestre est marqué par le redressement, de 1,6%, de la FBCF 
des entreprises non financières. Ce redressement est soutenu par la reprise de 
lôinvestissement dans les services aux particuliers depuis la fin dôann®e 2009 et, sur-
tout, par le rebond de lôinvestissement des services aux entreprises (+3,8 % par rapport 
au premier trimestre) li® ¨ lôembellie que conna´t lôindustrie au premier semestre 2010. 
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La FBCF des entreprises non financières (EN F) : valeurs aux prix co urants  
(données CVS-CJO) 

 

Source : Insee, comptes nationaux trimestriels  

 

h ð La taille des entreprises de services marchands 5 en France  

En décembre 2007, sur 2,9 millions d'entreprises, 96% sont des micro-entreprises.  Il 
s'agit essentiellement de très petites unités du commerce, des services ou de l'artisanat. 
Avec une trentaine de salariés en moyenne, les 164 000 PME hors micro-entreprises 
sont présentes dans l'ensemble des secteurs. On compte également 4 600 entreprises 
de taille intermédiaire employant 650 salariés en moyenne, et 240 grandes entreprises. 

 

                                                
 

5
  Hecquet (Vincent) ï « Quatre nouvelles cat®gories dôentreprise ï une meilleure vision du tissu produc-

tif »  Insee Première n°1321 - novembre 2010. 
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Effectif salarié par secteur selon la catégorie d'entreprise en 2007 (en %)   
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Lecture : en 2007, 42 % des salariés des entreprises de taille inte rmédiaire tr availlent dans l'industrie. Dans 
les micro-entreprises, les services aux partic uliers occupent 28 % des salariés et le commerce 25 %.  

Champ : ensemble des secteurs marchands hors agriculture.  

Source : Insee, Lifi, Ficus 2007.  

Le poids des services marchands dans les quatre cat®gories dôentreprises varie avec la 
taille considérée. Il est le plus important à la fois dans les grandes entreprises (49 % 
des effectifs) et dans les micro-entreprises (46%) ;  il est moindre dans les PME hors 
micro-entreprises (41 %) et les entreprises de taille intermédiaire (34 %). 

- Grandes entreprises : le secteur des services emploie près de la moitié des effectifs 
salari®s dans cette cat®gorie dôentreprise.  Côest dans les secteurs des transports, de la 
poste et des télécommunications (anciens monopoles publics) ainsi que des banques et 
des assurances, que lôon trouve les grandes entreprises tr¯s pr®sentes en raison de 
lôimportance des infrastructures en r®seau. La concentration s'explique par des lo-
giques de maillage territorial, des rendements d'échelle liés à la taille et des gains en 
notoriété auprès des consommateurs. 
¶ Micro -entreprises : le secteur des services aux particuliers est en pointe avec 

28 % des effectifs salari®s employ®s dans ce type dôentreprise. En termes 
d'emploi, les micro-entreprises se trouvent notamment dans cinq types 
dôactivit® : la restauration de type traditionnel, les auxiliaires médicaux, les 
travaux de maçonnerie générale, la pratique médicale et la location de bureaux 
et de fonds de commerce. 

¶ PME hors micro-entreprises : les entreprises du secteur du nettoyage et de 
l'hôtellerie sont très représentés. Elles le sont désormais aussi dans certaines 
activités qualifiées et en croissance, où les regroupements de petites entre-
prises ont été fréquents. Ainsi, les PME emploient 46 % des salariés des ser-
vices professionnels (activités juridiques, comptables et conseil) et 34 % des 
salariés de l'architecture et de l'ingénierie. 

¶ Entreprises de taille intermédiaire (ETI) : le secteur de lôindustrie est for-
tement représenté ainsi que le commerce et, à un degré moindre, les services 
aux entreprises. De façon plus détaillée, le commerce de véhicules automo-
biles, le transport routier, les hypermarchés et le nettoyage constituent des ac-
tivités en pointe dans la catégorie des entreprises de taille moyenne. 
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i ð Les secteurs cr®ateurs dõemplois ¨ court-moyen terme  

après la crise 6 

Le Centre dôanalyse strat®gique a effectu® un travail prospectif sur la capacit® des 
secteurs économiques à créer des emplois à un horizon de court/moyen terme. Cette 
®tude met en ®vidence de forts potentiels de cr®ation dôemplois, d¯s les prochaines 
années, dans un certain nombre de secteurs. Sur la période 2010-2015, le total des 
cr®ations nettes dôemplois dans les ç secteurs porteurs è sô®l¯ve ¨ 831 000 emplois, 
contre un total de 318 000 destructions nettes dôemplois dans lôensemble des secteurs 
d®clinants. Ces projections ont ®t® r®alis®es sous lôhypoth¯ses dôune croissance relati-
vement modérée sur la période 2012-2015 (un taux de croissance du PIB de 1,6 % par 
an).  

Au total, la plupart des services figurent parmi les secteurs porteurs et contribueront 
de fa­on essentielle au d®veloppement de lôemploi dans les ann®es ¨ venir. Entre 2010 
et 2015, la variation brute dôemploi des services « porteurs è sô®l¯ve ¨ 535 000 em-
plois. Seuls les secteurs des activités financières et des postes et télécommunications 
se caractérisent par une diminution des emplois sur la même période (-30 000 em-
plois). 

Projections  sectorielles dõemploi ¨ lõhorizon 2015 (dõemplois de personnes physiques)  

Secteurs dôactivit® 
Niveau dôeffectif          

en 2008 

Variation brute dôeffectif  

de 2010 à 2015 

Services opérationnels 2 079 000 +218 000 

Construction  1 806 000 +149 000 

Conseils et assistance 1 535 000 +106 000 

Services personnels et domestiques 732 000 + 91 000 

Commerce de détail et réparations 1 830 000 + 71 000 

Activités récréatives, culturelles et sportives 690 000 + 60 000 

Commerce de gros, intermédiaires 1 056 000 + 41 000 

Commerce et réparation automobile 515 000 + 20 000 

Transports 1 142 000 + 20 000 

Hôtels et restaurants 993 000 + 18 000 

Activités immobilières 296 000 + 11 000 

Recherche et développement 243 000 + 11 000 

Eau, gaz, électricité 166 000 +  9 000 

Construction navale, aéronautique et ferroviaire 118 000 +  2 000 

industrie agricole et alimentaire 557 000 +  1 000 

Production de combustibles et de carburants 28 000 0 

Industries des équipements électriques et électro-
niques 182 000 

-2 000 

Pharmacie, parfumerie et entretien 75 000 -3 000 

                                                
 

6 Centre dôanalyse strat®gique ï «  Les secteurs cr®ateurs dôemplois ¨ court-moyen terme après la crise » -  la note 
dôanalyse nÁ200 ï novembre 2010. 

Secteurs  
porteurs 

Secteurs  
déclinants 



 

 

 

80  

 

Activités financières 798 000 -5 000 

Industrie automobile 192 000 -11 000 

Industrie textile 66 000 -15 000 

Industrie des composants électriques et électro-
niques 140 000 -15 000 

Industries du bois et du papier 152 000  -16 000 

Edition, imprimerie, reproduction 185 000 -19 000 

Industries des produits minéraux 156 000 -20 000 

Chimie, caoutchouc, plastiques 259 000 -22 000 

Habillement, cuir 81 000 -23 000 

Industries des équipements du foyer 171 000 -23 000 

Postes et télécommunications 440 000 -25 000 

Métallurgie et transformation des métaux 422 000 -40 000 

Industries des biens d'équipement mécanique 440 -78 000 

 

En r®sum®, ces cr®ations dôemplois reposent sur deux forces : 

a) Le rebond mécanique des secteurs exposés au commerce international, dont lôeffet 
serait cependant att®nu® sur lôemploi compte tenu de lôobjectif de restauration de la 
productivité qui caractérise les branches exportatrices. 

b) Les moteurs endogènes de développement de certains secteurs, notamment de ser-
vices ou des filières vertes, amplifiés par le ciblage de certains dispositifs publics : 
¶ la projection confirme les contributions ¨ lôemploi des secteurs amont aux en-
treprises (services dôing®nierie, de conseil, de R&D : stratégiques, ils vont 
également bénéficier de la politique de soutien aux investissements dôavenir  

¶ la mont®e en gamme, et ses effets sur lôemploi, de secteurs comme le com-
merce ou lôh¹tellerie-restauration se confirme (meilleur maillage territorial, 
extension des plages horaires) ; 

¶ les services à la personne bénéficient des tendances démographiques et so-
ciales et dôune meilleure structuration de lôoffre, dans un contexte fiscal qui 
reste favorable ; 

¶ les cr®ations dôemplois sont fortes dans certaines fili¯res vertes (b©timent, 
transports) bénéficiant des mesures du Grenelle de lôenvironnement. 
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3.1.3 ð Statistiques thématiques  

a - Les exportations de services  

En valeur absolue, le solde des services a été positif et supérieur à celui des biens jus-
quôen 2004. Par la suite, le solde commercial des ®changes de biens manufacturés et 
des mati¯res premi¯res sôest fortement d®grad®. Bien que le solde des services se soit 
maintenu voire am®lior®, il nôa pas pu compenser cette forte d®gradation des ®changes 
des biens.  

Une contribution réelle à la performance commerciale mais limitée 

La crise financi¯re puis ®conomique mondiale a contribu® ¨ lôattrition de la demande 
de biens en 2008 mais pas de celle des services. En 2008, les flux dôexportation de 
services atteignent  le montant record de 112,9 milliards dôeuros tandis que  les impor-
tations de services sont également à leur plus haut de la période (95, 8 milliards 
dôeuros). Cela signifie que lôexc®dent de la balance des services est li® ¨ la perfor-
mance ¨ lôexport du secteur des services et non ¨ une r®duction de la demande inté-
rieure dôimportation de ces activit®s. Ceux-ci ont connu leur deuxième meilleur solde 
exc®dentaire depuis 2000 (17 milliards dôeuros). Toutefois, m°me avec un compte de 
revenus fortement exc®dentaire (22 milliards dôeuros en moyenne entre 2000 et 2009), 
le solde de la balance des transactions courantes demeure déficitaire depuis 2005.  

La contribution des services à la performance commerciale de la France reste infé-
rieure au poids de ce secteur dans lô®conomie. Les activit®s de services occupent une 
position moindre dans les exportations commerciales françaises (23% des flux de 
biens et services en 2009) que dans lô®conomie fran­aise (45,5% de la valeur ajout®e 
de la Nation en 20097). Le solde des revenus des capitaux placés ou investis à 
lô®tranger (22 milliards dôeuros en moyenne entre 2000 et 2009) est sup®rieur ¨ celui 
des services (excédent moyen de 14,4 milliards sur la même période). 

 

Les principaux soldes de transactions courantes (en mds dõeuros)  

 

Source : Banque de France - Balance des Paiements  

 

 

                                                
 

7 Les activit®s financi¯res nôapparaissent pas (hors assurance) dans la rubrique services de la balance des paiements 

mais dans les revenus et dans le compte financier. Toutefois ce secteur ne compte que pour 5,7% (inclut assurance) de 

la valeur ajout®e produite par lô®conomie en 2009. Ainsi, m°me en tenant compte de cette classification, les services 
représentent tout de même 40% de la VA de la Nation. 
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Un recul en valeur en 2009 des exportations de services 

En 2009, pour la première fois de la décennie, les exportations de services ont diminué 
(-9,5% en valeur), ainsi que les importations (-5,3 %). Cette baisse des échanges des 
services est moins marquée que celle des échanges de  biens mais elle conduit à un net 
repli de lôexc®dent ¨ 11,5 milliards apr¯s 17,2 milliards en 2008.  

Le recul des recettes de voyages se confirme en 2009 (-7,9%), année particulièrement 
difficile pour le tourisme international du fait de la crise économique mondiale et de 
lôincertitude li®e ¨ la pand®mie de grippe A. Pour les services des transports, le con-
texte a été marqué par une contraction des échanges dans un ordre de grandeur compa-
rable au recul des échanges de biens (17 % tant ¨ lôexportation quô¨ lôimportation). 
Pour les échanges des autres services, hors transports et voyages, les exportations évo-
luent de façon plus différenciée. Si les redevances et droits de licence sont en recul, ne 
revanche les exportations des services de construction ou les services financiers conti-
nuent dôaugmenter. 

 
Les exportations de services marchands en 2009 

 

 Niveau en 
2009 

Evolution 2009-
2008 en % 

En % du 
PIB 

 en Md euros 2009-2008 2009 

Ensemble des services  102,9 -9,5 5,4 

Voyages 35,4 -7,9 1,9 

Services informatiques et services aux entreprises 25,2 -9,7 1,3 

Transports 23,0 -17,7 1,2 

Redevances et droits de licences 6,8 -10,9 0,4 

Construction 5,0 11,1 0,3 

Communications 3,3 8,1 0,2 

Ensemble des services financiers, dôassurances 2,1 14,1 0,1 

Source : Banque de France ð transactions courantes  

La croissance des exportations de services de la France est assurée par un nombre de 
plus en plus r®duit de secteurs qui sont cependant, pour lôessentiel, producteurs de 
services relativement sophistiqu®s. Ainsi, lôensemble form® par les services de com-
munication, dôassurances (primes uniquement), les services financiers et informa-
tiques, les redevances et licences et les services dô®tudes et de recherche repr®sente 
lôessentiel de la croissance des exportations totales. 

 

b - Les flux dõinvestissements directs fran­ais ¨ lõ®tranger  

générés par les services (IDE)  

Un investissement direct étranger (IDE) est un investissement réalisé par un agent 
économique non résident (dans le pays de destination) dans une entreprise résidente. 
La notion dôinvestissement est li®e ¨ la d®tention par lôagent non r®sident dôau moins 
10% des droits de vote ou du capital social de lôentreprise r®sidente, destinataire des 
flux de capitaux. Structurellement, le solde dôIDE de la France est d®ficitaire : les 
entreprises fran­aises investissent plus dans le reste du monde quôil nôest investi dans 
notre ®conomie. En 2009, les investissements fran­ais ¨ lô®tranger se sont ®lev®s ¨ 106 
milliards dôeuros tandis que les investissements étrangers en France atteignent 43 mil-
liards dôeuros.  




